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SEANCE DU 6 DÉCEMBRE 2019

------

Le Conseil  départemental se réunit  L'an deux mille dix neuf, le six décembre, à 09 heures 30, en l’Hôtel  du
Département, dans la salle Guillaume-Louis, sous la présidence de M. Jean-Gérard PAUMIER , Président de
l’Assemblée départementale.

Sont présents :

Mmes  BALLESTEROS,  MM.  BOIGARD,  BOURDY,  CARLES,  CHAS,  Mmes  CHAIGNEAU,  CHEVILLARD,
COCHIN, CORNIER-GOEHRING, DARNET-MALAQUIN, MM. DATEU, DELETANG, Mmes DEVALLEE, DUPUIS,
MM. DUBOIS, GASCHET, GELFI, Mmes GINER, HADDAD, MM. LEBRETON, LEMOINE, LEVEAU, LOIZON, P.
LOUAULT,  V.  LOUAULT,  MARTEGOUTTE,  MICHAUD,  Mme  MONMARCHÉ-VOISINE,  M.  PAUMIER,  Mmes
RAIMOND-PAVERO, SARDOU, TOURET, TUROT, ZULIAN.

Sont absents et excusés :

Mme ARNAULT a donné pouvoir à M. MARTEGOUTTE jusqu’à son arrivée
Mme GALLAND a donné pouvoir à M. DUBOIS
Mme GERVES a donné pouvoir à M. Pierre LOUAULT
M. OSMOND a donné pouvoir à Mme TUROT jusqu’à son arrivée

*

*           *
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OUVERTURE DE LA SÉANCE DU 6 DECEMBRE 2019
PAR JEAN-GERARD PAUMIER,

PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Mesdames, Messieurs, mes chers collègues, bonjour, la séance est ouverte.

J’ai été avisé tout à l’heure qu’il n’y aurait pas de presse ce matin en raison de l’actualité de ces derniers jours.
Mais j’adresserai à la presse le texte de l’intervention puisqu’ils ont déjà eu les rapports.

En ouvrant  cette session,  je voudrais saluer  un grand-père et  une grand-mère récents,  Patrick  BOURDY et
Isabelle RAIMOND-PAVERO depuis très tôt ce matin. Nous pouvons les applaudir.

Applaudissements

Cette  session  intervient  au  lendemain  d’une  journée  de  forte  mobilisation  sur  un  sujet  national  qu’il  ne
m’appartient  pas d’évoquer ce matin ;  cela nous rappelle que la volonté de réforme doit  s’inscrire dans une
pratique de concertation approfondie. 

Cette session intervient  peu après l’agression d’un enseignant au collège de Richelieu et  ce quelques jours
seulement  après  la  venue  du  Ministre  de  l’Education  dans  l’établissement.  Cela  souligne  que  ce  type
d’évènement peut se produire partout et qu’il convient d’y être très vigilant.
Je tiens à exprimer ce matin, en votre nom, la solidarité du Département à l’enseignant concerné mais aussi à
l’ensemble de la communauté éducative qui a été fortement marquée.
La réactivité des services académiques a été irréprochable avec la mise en place d’une cellule psychologique et
je remercie mon collègue, Judicaël OSMOND, d’avoir été en lien constant avec le principal.

Un certain nombre de documents d’information vous ont été remis sur table :

• Le bilan annuel 2019 des politiques départementales par canton et communautés de communes avec la
cartographie. C’est intéressant un peu avant les vœux d’avoir quelques éléments de référence.

• Le document sur le fonds départemental d’aménagement et de développement durable des territoires.
• Un livret de synthèse sur la politique du Département en faveur des collèges et nous allons vous remettre

autant d’exemplaires que de maires dans votre canton car il est intéressant qu’au moment des vœux vous
puissiez vous-même en faire la diffusion auprès des maires de votre canton.

• Le rapport sur la sécurité incendie à renforcer après l’incendie de Notre Dame à Paris dans l’enceinte de
4 collégiales de notre Département (Bueil, Loches, Candes et Chinon) deux autres visites celles de Beaulieu-
Lès-Loches et  Montrésor  sont  programmées les  10  et  17  décembre,  le  but  étant  d’avoir  des  premières
propositions d’actions dès le prochain budget.

• La brochure sur « Noël au pays des châteaux ».

Cette session est d’abord consacrée aux derniers ajustements budgétaires de l’année qui portent sur le RSA.
A cet égard, le montant prévisionnel 2019 des dépenses du RSA est de 78 905 666 € pour 14 802 bénéficiaires
contre  78 471 730 € pour 14 760 bénéficiaires en 2018.  Vous constatez à  la  somme des dépenses et  aux
bénéficiaires à 350 près que nous sommes dans un effectif stable.

Un rapport concerne le laboratoire de Touraine et son adhésion au GIP Inovalys au 1er janvier 2020 qui conduit à
dissoudre le budget annexe de notre laboratoire avant cette date. Nous avions une inquiétude, je m’en suis fait
écho à notre dernière réunion, une ouverture a été faite auprès de la DGCL et un compromis est en vue pour
permettre l’opération.

Nous évoquerons également le nouvel établissement social  innovant et  expérimental  de Fondettes pour des
personnes âgées et des personnes handicapées vieillissantes.
Je vous rappelle que nous avons été retenus après un appel à projet de l’ARS pour un établissement qui aura
une capacité d’accueil de 80 places pour un coût de 12 M€, dont 2,4 M€ du Conseil départemental, 2 M de la
Région et la commune de Fondettes a fait un geste important en donnant le foncier à titre gracieux.

Un autre rapport concerne l’adoption de notre stratégie départementale de l’aide à domicile pour 2020-2023,
Madame ARNAULT vous en a présenté le détail en commission général lors de notre dernière réunion. A cet
égard, le Président du Loiret m’a informé il y a quelques jours qu’il avait renoncé à être département expérimental
pour un nouveau modèle de financement des services d’aide à domicile.  Cela lui  aurait  occasionné plus de
600 000 € supplémentaires pour lesquels  son Préfet  lui  a précisé qu’elles ne seraient  pas enlevées de ses
obligations du Protocole de Cahors car cela, dit son Préfet « ne correspond ni à un transfert de compétence, ni à
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un élément exceptionnel ». Je pense qu’avec ce genre de réponse les expérimentations risquent de se raréfier.

Quelques informations complémentaires maintenant si vous le permettez.

La commission départementale de sécurité routière se réunira le 19 décembre pour étudier le détail des routes
départementales qui pourraient revenir à 90 KM/H. Une estimation situe selon les départements entre 10 et 15  %
d’itinéraires  et  nous  avons  convenu  d’établir  une  carte  régionale  qui  soulignera  notamment  les  continuités
d’itinéraires. Un sujet important financier, c’est qu’il ne s’agit pas seulement de remettre des routes à 90 km/h
avant la règle annoncée par le Premier Ministre, la règle c’était 90, maintenant la règle c’est 80. Comme nous
agissons par dérogation, il va falloir non seulement reposer les panneaux que nous avions mis antérieurement
mais en mettre beaucoup plus car il s’agit de dérogation. Il faudra informer très fortement et ce sont des sommes
importantes. Nous verrons avec certains départements, est-ce qu’il faut le remettre en place aux creux de l’hiver
ou attendre plutôt la fin de l’hiver, c’est un sujet dont nous pourrons débattre au cours de la session.

Un point sera fait tout à l’heure concernant le renforcement des remparts de Chinon. Vous avez lu un article relatif
à l’alerte d’un particulier il y a quelques jours. Dès 2017, l’ADAC a établi, à la demande du Département, une
première étude sur les terrasses de la forteresse. Elle consistait en un état des lieux avec des orientations de
restauration et d’aménagement car après avoir acheté la propriété de l’ancien maire PRIOU, nous avions imaginé
de pouvoir faire une promenade autour des remparts. Ceci n’est pas possible car il y a un très fort dénivelé à un
endroit et l’étude avait révélé quelques points de fragilité qui ont conduit à un premier confortement entre la tour
du Moulin et la tour de Boissy. Après avoir fait ce confortement, nous sommes restés prudents par rapport à une
ouverture au public. En 2018, sur un autre point, à l’entrée de la forteresse, il y a eu un éboulement partiel limité
mais qui montre bien, surtout avec des sécheresses à répétition, qu’il faut être très prudent sur nos remparts à
Chinon tout  comme à Loches.  C’est  la raison pour laquelle au début de l’automne 2019,  le  Département  a
proposé à l’Etat d’inclure dans le futur contrat de plan 2021-2027, des travaux sur les remparts de la forteresse
pour 3 M€. Cette action n’ayant pas été retenue par rapport aux critères fixés par l’Etat, je me propose d’inscrire,
dès le prochain budget primitif 2020, 300 000 € pour une 1ère tranche de travaux sur les remparts situés entre la
tour du Moulin et la tour de Boissy, là où nous avons déjà fait un confortement.
Par ailleurs, afin d’avoir une vision complète de ce qu’il convient de faire et comme nous l’avons fait pour les
remparts de Loches, une étude diagnostic préalable à travaux sera lancée dès le début de l’année.

Je remercie sincèrement Madame RAIMOND-PAVERO qui, le 7 novembre dernier, lorsqu’elle a eu possession
d’un rapport rendu en mai, m’a saisi du problème de confortement qui concerne un particulier et doit nous rendre
attentif, surtout avec des sécheresses à répétition.

Pour le budget participatif  nous avons à ce jour  27 dossiers  répartis sur 11 des 19 cantons.  Deux services
civiques, présents aujourd’hui dans cette salle Chloé MERCADAL et Monsieur Victor LECOMTE, ont été recrutés
par le Département pour aider les citoyens à monter des projets. A ce titre, des ateliers pourront être organisés
avec les Conseillers départementaux dès le début de l’année prochaine dans les cantons pour expliquer encore
plus la démarche. Ils sont à votre service pour aider à monter différents dossiers car aujourd’hui il y a 25 dossiers
de plus de 18 ans et 2 dossiers de moins de 18 ans. N’hésitez pas à leur faire appel puisque nous avons jusqu’au
29 février pour déposer les dossiers.

Enfin, à l’issue de nos débats je vous proposerai d’évoquer 3 vœux pour bien marquer que notre Assemblée n’est
pas seulement centrée sur ses compétences mais que c’est aussi l’écho de la vie qui nous entoure :

• la  révision  de  la  charte  du  PNR Loire-Anjou-Touraine :  intégration  de  communes  dans  le  nouveau
périmètre, sont directement concernés Etienne MARTEGOUTTE et Nadège ARNAULT.

• la signature d’un contrat territorial avec l’agence de l’eau Loire Bretagne intégrant les aménagements en
faveur de la restauration de la continuité écologique sur le Cher aval. Nous avons fait un premier élément du
côté de Chisseaux et l’agence de l’eau met des bâtons dans les roues. Je vous propose pour donner de la
force, c’est notre collègue Vincent LOUAULT qui était à une réunion à la Préfecture il y a quelques jours, que
je puisse écrire au Préfet de Région en marquant la position claire et nette de notre Assemblée à ce sujet. 

• le référencement du karaté aux Jeux Olympiques 2024. Ils auront lieu en France et pour l’instant,  le
karaté serait supprimé. Nous avons le Président départemental qui fait  partie du National au karaté, nous
pouvons  avoir  une  action  à  mener  pour  soutenir  ce  sport  qui  est  fort  répandu  dans  beaucoup  de  nos
communes.

Madame RAIMOND-PAVÉRO.

Mme RAIMOND-PAVÉRO. – Je souhaiterais revenir sur le dossier de la forteresse royale. Je tiens à vous faire
part de ma préoccupation et de ma satisfaction concernant les remparts de la forteresse de Chinon.
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Tout  d’abord  ma  préoccupation :  comme à  la  forteresse  de  Loches  où  les  remparts  font  l’objet  d’un  vaste
programme  de  travaux,  ceux  de  la  forteresse  royale  de  Chinon  méritent  notre  attention  surtout  après  la
multiplication de sécheresses à répétition.

L’étude ADAC de 2017, faite à la demande du Département, a en effet mis en relief des secteurs plus sensibles
qui ont fait l’objet d’un confortement.
Un éboulement limité près de l’entrée du château s’est produit en 2018. 
Au printemps de cette année, une inquiétude s’est fait jour dans la propriété d’un particulier dont j’ai été informée
début novembre et dont je vous ai aussitôt saisi en vous adressant le rapport de Cavités 37.
Nous devons tout faire pour préserver l’image très positive de la forteresse royale après les lourds travaux de
mise en valeur du monument qui ont été effectués par le Département de même que l’illumination, faisant de
Chinon le monument du Conseil départemental le plus visité.

Ma satisfaction tient en 3 points :
Tout d’abord votre réactivité Monsieur le Président pour avoir écouté avec attention mon alerte de novembre et
proposé une action dès ce mois de décembre.
Ma satisfaction  concerne  aussi  le  lancement  d’une  première  tranche  de  travaux de  300 000  €  dès  l’année
prochaine entre la tour du Moulin et la tour du Boissy.
Enfin, je me réjouis du lancement dès le début de l’année 2020 d’une étude diagnostic globale des remparts de la
forteresse.

La forteresse royale de Chinon a été le lieu d’un moment de notre histoire et a traversé le temps. Sa majesté et la
force qu’elle dégage lui donnent un aspect indestructible : cela ne doit cependant pas nous induire en erreur, mais
au  contraire  nous  pousser  à  continuer  à  lui  prodiguer  tous  nos  soins  pour  transmettre  intact  ce  patrimoine
exceptionnel aux futures générations.

Je vous remercie.

M. le Président. – Merci Isabelle et merci de ta vigilance qui a conduit à cette alerte et donc à ces mesures.

Patrick BOURDY.

M. BOURDY. – Je voulais vous dire que nous étions les uns et les autres en train d’étudier une deuxième décision
modificative. Nous avions remarqué déjà dans la précédente qu’elle était à la marge du budget primitif, c’est aussi
le cas de celle-là, j’y vois un témoignage du fait que le budget primitif que nous avons les uns et les autres voté,
était un budget pragmatique, sincère et efficace quand je vois les domaines dans lesquels nous nous engageons,
vous en avez évoqué les principaux éléments et je n’y reviendrai pas. Je voudrais insister sur le cap qui a été
gardé en direction des plus fragiles, nous pourrions dire pour compléter la pensée du philosophe que - nous
sommes tous un homme que l’enfant qu’il a été tient encore par la main mais que le sénior qu’il est, ou sera,
accompagne ou attend -. L’homme sait bien l’intérêt de l’homme en général que nous gardons ici et ce dont
témoigne la qualité des projets que nous verrons passer tout à l’heure en 2ème commission et qui illustre la pensée
humaniste qui sert de cap que rien d’humain ne nous soit étranger. Permettez-moi de me réjouir d’une prise en
compte de l’aide à domicile et aussi de ce projet dont vous avez évoqué l’essentiel, innovant pour personnes
âgées et handicapées, une structure comme celle qui sera à Fondettes, mérite d’avoir un maillage départemental
parce  que  je  pense  que  dans  un  certain  nombre  d’endroits  et  cela  a  un  coût,  nous  en  aurons  besoin  et
notamment en recensant les locaux qui pourraient être adéquats pour ce type d’accueil. C’est un beau chantier
qui nous attend en direction des plus fragiles dans ce contexte financier qui est restauré grâce au travail des
services et des élus que je voulais ici saluer.

M. le Président. – Merci Patrick. Je tiens à remercier les services pour la qualité des prévisions parce que nous
sommes à 200 000 €, ce ne sont pas des sommes énormes et sur un montant de cette importance, nous sommes
dans l’épaisseur du trait, cela veut dire que c’est bien suivi globalement.
Par rapport aux personnes les plus fragiles, en profiter pour dire que dès la semaine prochaine par un courrier en
direction de toutes les associations qui s’occupent des personnes en situation de pauvreté, je veux leur demander
leurs priorités en investissement car nous avons un avenant à signer après un an d’expérimentation avec l’Etat et
je voudrai pouvoir dire à l’Etat – voilà exactement ce dont les associations ont besoin et ce qu’elles demandent –
parce que l’on nous présente parfois de l’argent mais avec tellement de critères de contraintes que nous avons du
mal à le consommer.  Là je voudrais montrer  que c’est  facile  à consommer car  ce sont  de vraies urgences.
D’ailleurs,  nous en profiterons à  Limeray,  chez Florence,  pour inaugurer  un nouveau local  qui  a  été  fait  en
urgence pour venir en aide aux plus démunis.
Un autre sujet pour montrer que nous sommes vraiment attentifs aux personnes fragiles, qui concerne les MNA.
En 2019, il y a eu 313 jeunes pris en charge au titre de l’aide sociale à l’enfance de notre département. 58 % sont
en apprentissage,  16 % sont  scolarisés et  27 % sont  en recherche d’apprentissage.  Concernant  ce dernier
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pourcentage, il y a 2 ans, ils étaient 56 %. Pour ceux en apprentissage, il y a 2 ans, ils étaient 32 %. Cela veut
dire qu’au-delà de l’accueil immédiat de la mise en sécurité, il y a un véritable effort avec la politique de notre
Assemblée, fait par les services pour non seulement héberger à court terme et préparer un avenir à moyen long
terme à ces jeunes.

Monsieur LEMOINE.

M. LEMOINE. – M. le Président, mes chers collègues, nous allons voter 3 vœux à la fin de cette session, lors de
la dernière session, nous avons décidé en commun de faire une lettre pour les deux cliniques privées qui avaient
mis leur parking payant. Je souhaiterais savoir si les cliniques privées ont répondu à cette lettre d’autant plus, M.
le  Président,  que  j’ai  bien  écouté  ce  qu’a  dit  mon collègue  de  Saint  Cyr  la  dernière  fois  que  le  bus  allait
tranquillement et facilement à la clinique de l’Alliance. J’ai donc pris le bus à la gare de Saint Pierre, parce que je
pense que c’est l’expérience qui montre ce fait, j’ai mis 1h08. Je pense que quelqu’un qui est un peu en difficulté
aura du mal à prendre le bus pendant 1h08.
J’y suis allé également en voiture parce qu’il  faut tout voir puisque l’on nous a dit que nous allions avoir 1h
gratuite.  En  réalité,  si  nous  restons  59  minutes  nous  ne  payons  pas.  Si  nous  restons  1h01,  nous  payons
entièrement depuis le début, donc ce n’est pas une heure gratuite. Je souhaiterais savoir si les cliniques privées
ont répondu à notre appel.

M. le Président. – Pas à ma connaissance mais rassurez-vous nous veillerons à ce qu’il y ait des réponses et
nous saurons relancer.

Madame CHAIGNEAU.

Mme CHAIGNEAU. – Je souhaite intervenir sur cette décision modificative qui est une petite décision modificative
mais qui montre que notre Assemblée reste une structure de proximité et une structure qui est vraiment à l’écoute
des habitants du territoire. Je crois qu’en cette fin d’année un peu trouble, nous pouvons nous féliciter des actions
que nous menons parce que ce sont des actions qui touchent l’ensemble des habitants de notre territoire. Je
remercie l’ensemble de l’Assemblée d’être à l’écoute de tout ce qui est présenté par chacun des Conseillers
départementaux, ce qui est difficile dans une Assemblée comme la nôtre, c’est de penser départementalement et
aussi cantonalement. C’est quelque chose que nous réussissons tant bien que mal. Je voudrais m’adresser à
vous et Rémi en parlera beaucoup mieux que moi de la stratégie départementale de l’aide à domicile. Certains
départements n’ont pas choisi ce que nous faisons et malgré nos différences, nous savons à chaque fois qu’il
s’agit d’être actif pour l’ensemble de nos habitants, nous savons mettre de côté ces différences et agir au mieux.
J’aimerais bien qu’en cette fin d’année faire le vœu que cela continue.

M. le Président. – Merci Martine. Effectivement, c’est très important d’être tous concentrés sur des actions de
proximité concrètes au profit de nos concitoyens. Un Maire m’a fait un commentaire au Congrès des Maires qui
m’a frappé, il m’a dit que le Département avait l’air solide et serein. Je lui ai dit que je le prenais comme un
compliment pour tous mes collègues.
Sur les questions d’aide à domicile, je pense qu’il faut aujourd’hui ne pas avoir une attitude de pleureuse vis-à-vis
de l’Etat sans arrêt, il faut se prendre par la main et prendre à bras le corps les sujets.
Sur la protection de l’enfance, nous l’avons fait. Nous avons vu que ce n’était pas facile au départ mais ce n’est
pas parce que ce n’est pas facile qu’il ne faut pas le tenter et je crois que nous avons eu raison de le faire. De la
même façon sur l’aide à domicile, n’attendons pas une loi dont nous voyons bien qu’elle tarde, sur l’autonomie
c’est la même chose. Prenons nos responsabilités à la mesure de ce que nous pouvons.
Nous  avons  une  progression  sur  3  années  pour  arriver  à  un  point  d’équilibre.  Il  y  a  eu  une  concertation
approfondie, tout le monde n’est pas aujourd’hui d’accord. Mais je pense qu’il faut marquer aussi qu’il y a des
limites aux choses et que nous ne pouvons pas tout faire d’un coup. Il y a un mouvement à engager mais avec
une certaine raison, c’est notre responsabilité et je crois que nous sommes plus écoutés par les pouvoirs publics
lorsque nous prenons des initiatives que lorsque nous attendons toujours que cela vienne tout en disant que ce
n’est jamais assez.

Monsieur BOIGARD.

M. BOIGARD. – Merci M. le Président. Pour revenir sur la notion de parking à la Clinique de l’Alliance, je ne me
souviens  pas  avoir  dit  que  les  personnes pouvaient  venir  tranquillement  en bus  à  la  Clinique  de  l’Alliance.
Simplement que nous étions aussi conscients des difficultés qui pouvaient être rencontrées par des usagers, que
nous serions attentifs, nous Ville de Saint Cyr, puisque je parle avec ma casquette de 1er adjoint, à ce qu’il y ait
des lignes de bus qui puissent être plus fréquentes pour desservir une clinique. Et fort de l’expérience qui est
malheureuse et j’en conviens, néanmoins la Ville étant consciente de cet état de fait, nous avons prévu avec M. le
Maire et mes collègues de faire des parkings supplémentaires de manière à pouvoir fluidifier et permettre un
stationnement plus important autour de la clinique en dehors des parkings payants. Là aussi nous n’avons pas eu
de réponse, M. le Président, sur l’interrogation de M. BRIAND par rapport à la lettre qu’il avait envoyé mais nous y
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serons vigilants. 
Quant à la négociation avec Kéolis, tu sais bien que ce n’est pas toujours simple avec le transporteur de pouvoir
imposer les règles qui sont les siennes en termes de rendu, en termes de fluide, en termes de flux, etc…

M.  le  Président. –  Mes  chers  collègues,  je  vous  remercie,  je  vous  propose  de  donner  la  parole  à  Olivier
LEBRETON pour la présentation de la Décision modificative.
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PRESENTATION DE LA DECISION MODIFICATIVE N°2 2019

M. LEBRETON. – Merci M. le Président, merci mes chers collègues pour vos propos qui nous touchent sur notre
politique budgétaire.

Il s’agit d’un ajustement de 206 000 € pour l’allocation de Revenu de Solidarité Active (RSA), afin de faire face à
la mensualité de novembre 2019, qui confirme la hausse de l’allocation sur les dernières mensualités. Afin de
compenser cela, nous inscrivons une recette de 206 000 € supplémentaire sur les Droits de Mutation à Titre
Onéreux (DMTO) pour équilibrer cette dépense nouvelle.

Cette décision modificative n’impacte pas l’épargne ni  le montant  d’emprunt prévisionnel pour 2019, dans la
mesure  où  il  s’agit  d’une  dépense  de  fonctionnement  équilibrée  à  due  concurrence  par  une  recette  de
fonctionnement.
En revanche, cette DM a un impact sur le dispositif de Cahors.

M. le Président. – Merci Olivier, ces 200 000 € sur un montant global à l’année de 78,9 M€, c’est vraiment à la
marge.
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1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

1        FISCALITÉ INDIRECTE - DROITS DE MUTATION À TITRE ONÉREUX
(ID WD : 23708)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

Ce rapport présente un ajustement de la recette des Droits de Mutation à Titre Onéreux (DMTO) pour équilibrer
l’inscription de crédits supplémentaires pour l’allocation de Revenu de Solidarité Active (RSA).

I – FISCALITE INDIRECTE

Les Droits de Mutation à Titre Onéreux

L’année 2019 est dynamique en termes d’encaissement des recettes de droits de mutation ; ainsi, la prévision
budgétaire a été augmentée de 5 M€ à la Décision Modificative n°1 du 15 novembre dernier.

Afin d’équilibrer à la présente Décision Modificative, les dépenses nouvelles de l’allocation Revenu de Solidarité
Active (RSA), une recette à due concurrence peut être inscrite.

Il est donc proposé un ajustement de + 206 000 € à la présente Décision Modificative, portant ainsi la prévision
2019 de la recette à 90 206 000 €.

M. le Président. – Mes chers collègues, les droits de mutation représentent la seule fiscalité indirecte qui nous
reste. Unilatéralement, l’Etat a choisi de prendre à la poche des Départements franciliens. C’est vrai qu’ils ont des
rentrées énormes mais nous aurions pu penser qu’un système aurait pu être imaginé en péréquation verticale en
complément de la péréquation horizontale que les Départements ont fait. Ce n’est pas le cas puisque l’Etat l’a
simplement mis dans ses seules recettes à lui. Cela m’inquiète beaucoup parce que si nous ne disons rien la
première fois que l’on prend dans la poche d’un ami, la prochaine fois c’est dans notre poche. Je vous rappelle
que ces recettes qui  ont  l’air  florissante ne servent  à peine qu’à éponger l’augmentation plus rapide que le
protocole de Cahors des dépenses sociales, des AIS. C’est une recette volatile conjoncturelle qui finance des
évolutions  de  dépenses  structurelles.  Mais  cette  année  nous  allons  avoir  une  année  de  droit  de  mutation
importante.

Monsieur CHAS. 

M. CHAS. – Sur ce sujet de nos bases et de nos recettes, je suis mal à l’aise car tu nous expliques quelque chose
qui est extrêmement grave. Quand concrètement les choses ne vont pas bien, nous devons systématiquement
éponger et nous débrouiller et quand par miracle nous avons des bases, des règles du jeu qui ont été établies
depuis  maintenant  pas  mal  d’années  qui  fonctionnent  un  peu  mieux,  on  vient  nous  faire  les  poches,  c’est
scandaleux. Je crois qu’il faut être extrêmement vigilant puisque nous voyons que toutes les recettes et le peu
qu’il  nous reste, l’Etat les regarde avec envie et veut nous les enlever pour les donner aux communes pour
certaines.  Je pense que si  demain le Conseil  départemental  et les Conseils départementaux ne veulent pas
comme la Région être uniquement des boites avec des budgets complètement figés et fixés à l’avance et avec
des latitudes extrêmement faibles puisque cela veut dire que demain pour faire plus nous devrons forcément
diminuer une enveloppe dans une autre ligne. C’est très dangereux ce qui se passe et il faut absolument se battre
pour nous laisser le peu de recettes qui, chers collègues, sont aujourd’hui pour des raisons d’ailleurs étonnantes
dynamiques mais qui demain pourraient ne plus l’être. Comme tu l’as dit,  étant expliqué que l’augmentation,
même si les chiffres peuvent paraitre importants, l’augmentation que cela génère pour nous sur notre budget
2019, nous parlons de 5 ou 6 M € que nous avons en plus, tu as démontré et expliqué que c’est à peine voire
même  pas  le  montant  des  augmentations  que  nous  nous  prenons  en  plus  sur  nos  missions  dites
départementales. Je suis inquiet de ce type de pratique et je ne vois pas comment demain nous pourrons avoir
des budgets dynamiques si par définition on nous enlève les seules recettes dynamiques.

M. le Président. – Merci  Alexandre,  les plus anciens dans cette Assemblée se rappellent  l’année où Claude
ROIRON avait dû en catastrophe diminuer drastiquement le montant attendu des droits de mutation. Nous étions
à 56 M, là nous avons déjà atteint le 30 novembre le montant de l’année dernière 91,9M mais cela ce n’est pas
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tous les ans, cela peut varier. L’autre jour je discutais avec un haut fonctionnaire d’Etat qui me disait :  je ne
comprends pas l’Etat va vous transférer une compensation raisonnable et plutôt attractive avec la TVA, je lui ai dit
pour une fois que c’est au bénéfice de l’Etat, qu’il la garde.

 Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

• de voter l’inscription suivante qui figure au projet de budget 

Politique « Gestion financière »
Programme « Recettes fiscales »
Opération « Fiscalité indirecte »

En recettes de fonctionnement : 

Chapitre 73 – Article 7321 / Fonction 01 – Taxe départementale de publicité foncière et  droit  départemental
d’enregistrement……………………………………………………………………………………….………..
+ 206 000 €
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1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

2        OUVERTURE DES CRÉDITS AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF
2020 (ID WD : 23703)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

Ce rapport a pour objet d’ouvrir  par anticipation les crédits afin de permettre le fonctionnement des services
départementaux avant le vote du Budget Primitif 2020.

Le  vote  du  Budget  Primitif  2020  aura  lieu  en  février  2020.  Afin  que  le  fonctionnement  des  services
départementaux soit assuré dès le 2 janvier 2020, il convient de procéder à l’ouverture de crédits avant le vote du
Budget Primitif 2020.
En effet, selon les dispositions de l’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la collectivité
peut jusqu’à l’adoption du Budget Primitif :

- Sur la section de fonctionnement : mettre en recouvrement les recettes et engager, liquider et mandater les
dépenses dans la limite des montants inscrits au budget de l’année précédente.

- Sur la section d’investissement : 

Les  dépenses de  remboursement  en  capital  des  annuités  de  la  dette  arrivant  à  échéance  peuvent  être
mandatées avant le vote du budget.

Pour les autres dépenses d’investissement (hors remboursement de la dette), l’exécutif peut engager, liquider
et mandater dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, sur autorisation de
l’organe délibérant.

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d’engagement
votée sur des exercices antérieurs, l’exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de
paiement prévus du titre de l’exercice.

Il  convient  donc  de  délibérer  sur  les  montants  ouverts  avant  le  vote  du  Budget  Primitif  2020,  en  section
d’investissement, pour les dépenses gérées hors autorisations de programme.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

• de voter les crédits 2020 de dépenses d’investissement hors autorisations de programme, dans l’attente
du vote du Budget Primitif 2020, conformément aux dispositions de l’article L 1612-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Les crédits de dépenses sont répartis par chapitre et par budget comme suit (détail du calcul présenté en
annexe)  :
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Budget général  :

Chapitre  16  Emprunt  et  dette  assimilées  (hors  annuité  de  la  dette)………………………
42 500 750 €

Chapitre 20 Immobilisations incorporelles………………………………………………………..94 608 €

Chapitre 21 Immobilisations corporelles………………………………………………………… 412 906 
€

Chapitre 23 Immobilisations en cours…………………………………………………………… 446 814 
€

Chapitre 27 Autres immobilisations financières………………………………………………….. 80 000 
€

Chapitre 204 Subventions d’équipement versées……………………………………………… 765 690 
€

TOTAL…………………………………………………………………………………………… 44 300 768 
€ 

Budget annexe des Monuments  :

Chapitre 20 Immobilisations incorporelles…………………………………………………………. 2 500
€

Chapitre 21 Immobilisations corporelles………………………………………………………….. 10 000
€

Chapitre 23 Immobilisations en cours………………………………………………………………1 250 €

TOTAL………………………………………………………………………………………………...13 750 €

Budget annexe de l’Institut Départemental de l’Enfance et de la Famille :

 Chapitre 20 Immobilisations incorporelles………………………………………………………… 1  453 
€

Chapitre 21 Immobilisations corporelles………………………………………………………….18 087 €

Chapitre 23 Immobilisations en cours……………………………………………………………. 46 582 €

TOTAL………………………………………………………………………………………………..66 122 €
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1ère C - Moyens Transversaux

1ère C - Moyens Transversaux

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

3        DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES AU PRÉSIDENT DU CONSEIL
DÉPARTEMENTAL EN MATIÈRE D'ACTIONS CONTENTIEUSES

(ID WD : 23674)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

Ce rapport rend compte de l’exercice de la compétence déléguée par l’Assemblée à Monsieur le Président du
Conseil  départemental  en  matière  d’actions contentieuses,  dans  le  cadre de l’article  L.3221-10-1  du code
général des collectivités territoriales pendant la période du 1er juillet au 31 octobre 2019.

Conformément à l’article L. 3221-10-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  le Conseil départemental,
après en avoir délibéré le 23 février 2016, m'a autorisé pour la durée de mon mandat, à :

- Intenter au nom du Département, les actions en justice de toute nature,

- Le défendre dans les actions de toute nature intentées contre lui, tant devant les juridictions administratives que 
judiciaires, (à l'exception toutefois de la défense sur les recours en cassation ou en appel formés par des tiers 
devant le Conseil d'Etat et la Cour de Cassation ne s'inscrivant pas dans le cadre d'une procédure d'urgence), 
qu'il s'agisse notamment d'une assignation, d'une intervention volontaire, d'un appel en garantie, d'une 
constitution de partie civile, d'un dépôt de plainte avec constitution de partie civile, d'une citation directe, d'une 
procédure d'urgence, d'une procédure de référé et des recours contre les ordonnances de référé d'urgence, 
d'une action conservatoire ou de la décision de désistement d'une action.

Au présent rapport est annexé un état des dossiers ayant fait  l’objet  de cette compétence déléguée pour la
période du 1er juillet au 31 octobre 2019.

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

• de prendre acte de la liste des dossiers contentieux figurant en annexe du présent rapport et pour le
traitement desquels les compétences déléguées, ci-dessus rappelées, ont été utilisées, conformément
aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales
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1ère C - Moyens Transversaux

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

4        CONVENTIONS À CONCLURE AVEC LE GIP INOVALYS DANS LE
CADRE DE LA MISE EN ŒUVRE DE L'INTÉGRATION DU LABORATOIRE DE

TOURAINE (ID WD : 23635)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

Le  présent  rapport  a  pour  objet  de  soumettre  à  l’approbation  de  l’Assemblée  départementale  diverses
conventions de mise en œuvre de la décision du Conseil départemental d’adhésion au GIP INOVALYS, ainsi que
d’acter la dissolution du budget annexe du Laboratoire de Touraine, à compter de l’exercice 2020.

Par délibération du 24 mai 2019, le  Conseil  départemental  a approuvé l’adhésion définitive du Département
d’Indre-et-Loire au GIP INOVALYS ainsi que l’avenant n°3 à la convention constitutive du GIP.

Cette décision valant  intégration du Laboratoire  de Touraine au groupement de laboratoires départementaux
entraîne des conséquences d’ordre patrimonial, financier, RH, informatique et téléphonique dans les relations que
le Département va désormais entretenir avec le GIP.

- La convention d’occupation précaire du domaine public : cette convention vise à permettre l’occupation par le
GIP du  bâtiment  qui  accueille  le  Laboratoire  de  Touraine.  Le  GIP versera  une  redevance  annuelle  de  
216 000 € . La durée de la convention est fixée à 9 ans. Elle est annexée d’une délimitation du périmètre
occupé et d’une répartition détaillée des charges entre le propriétaire et l’occupant.
Le bail professionnel conclu par le Département et le SATESE jusqu’au 1er juillet 2024 n’est pas impacté par
cette convention. 
La convention d’usage et d’accès actuellement conclue entre le SATESE et le Laboratoire de Touraine sera
reprise dans les mêmes dispositions par le GIP.

- La convention relative au système d’information : elle a pour objet de définir en termes de périmètre et de
conditions techniques et financières, les biens informatiques qui seront remis à titre gratuit ou pour lesquels
seront conférés des droits d’utilisation ainsi que les services informatiques qui seront réalisés (directement ou
indirectement) par le Département pour le GIP. Sa durée est fixée à un an, le temps étant laissé au GIP de se
rendre autonome sur les plans téléphonique et informatique.

- La convention de gestion et d’assistance relative aux personnels mis à disposition. Un modèle de convention
type  à  passer  avec  chacun  des  agents  mis  à  disposition  du  GIP  a  été  approuvé  par  la  Commission
permanente du 28 juin 2019. Il s’agit ici de définir la répartition des rôles respectifs du GIP et du Département
et les règles applicables dans la gestion des ressources humaines des personnels mis à disposition.

Enfin,  le  transfert  de l’activité  du Laboratoire  de Touraine au GIP INOVALYS au 1er janvier  2020,  conduit  à
dissoudre le budget annexe qui hébergeait cette activité, à compter de l’exercice 2020. Les conséquences de
cette dissolution, ainsi que les relations financières entre le Département et le GIP INOVALYS sont détaillées
dans l’annexe au présent rapport. Afin de clôturer cette procédure, il est demandé à l’Assemblée Départementale
de se prononcer sur la dissolution de ce budget annexe.

M. le Président. – Merci  Thomas. Tout d’abord comme je vous le disais en préambule avec la DGCL ça va
s’arranger et voilà deux bonnes nouvelles du Directeur M. CAROFF du GIP Inovalys qui avait déjà remporté le
marché de l’eau en Indre et Loire vient de remporter les 4 marchés ARS des pays de Loire pour lesquels ils
avaient sous missionné en juillet dernier. Les offres d’Inovalys pour les prestations de prélèvements et d’analyse
des eaux destinées à la consommation humaine et des eaux de loisir (piscine et baignade) dans le cadre de
contrôle sanitaire effectué par l’Etat ont été retenues pour les départements de la Loire Atlantique, du Maine et
Loire, de la Sarthe mais également pour la première fois du département de la Mayenne. Ils ont également été
retenus  pour  le  contrôle  sanitaire  du  département  de  l’Indre  et  Loire.  Ce  sont  des  marchés  hautement
stratégiques  pour  Inovalys  qui  sont  attribués  pour  4  années  du  1er janvier  2020  au  31  décembre  2023  et
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l’importance de s’être regroupé pour être le plus fort, le Directeur ajoute : cette réussite est véritablement le fruit
d’un travail collectif parfaitement mené, jamais à mon sens depuis que nous répondons à des marchés publics
nous  n’avions  autant  peaufiné  notre  offre  de  services  en  mobilisant  les  multiples  compétences  internes  du
Laboratoire.
Mes chers collègues, non seulement nous avons fait une nouvelle architecture interne mais nous voyons bien
l’efficacité économique et commerciale du GIP.

 Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

D’approuver  les conventions suivantes et d’autoriser le Président à les signer :
- La convention d’occupation précaire du domaine public et ses annexes
- La convention relative au système d’information et ses annexes
- La convention de gestion et d’assistance relative aux personnels mis à disposition

De dissoudre le budget à comptabilité distincte « Laboratoire de Touraine » à compter du 31 décembre 2019,
avec un effet au 31 janvier 2020.

De prendre acte des conséquences de cette dissolution telles qu’exposées dans l’annexe relative aux relations
financières entre le département et le GIP INOVALYS.
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1ère C - Ressources Humaines

1ère C - Ressources Humaines

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

5        FRAIS DE REPAS (ID WD : 23719)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

Dans l’attente du projet de décret visant à modifier le décret n°2001-654 du 19/07/2001 concernant les modalités
de règlement des frais de déplacement dans la Fonction Publique Territoriale,  il  est  proposé de fixer,  à titre
conservatoire, le montant forfaitaire du remboursement des frais de repas à 15,25 € comme actuellement.

Dès la publication de ce prochain décret, les collectivités devront délibérer dans un délai de 6 mois afin de fixer
les  modalités  de remboursement  de  ces  frais.  Une concertation  sera  alors  engagée avec  les  organisations
syndicales afin de définir  les conditions à appliquer au Conseil  départemental  d’Indre-et-Loire en matière de
remboursement de frais de repas.

M. le Président. – Il va y avoir une concertation avec les organisations syndicales, les textes nous sont annoncés
en préparation qui pourraient revenir sur des pratiques anciennes et des avantages acquis. Ce n’est pas anodin
pour des agents qui sont généralement de catégorie C et qui sont éloignés de leur base au moment du déjeuner.
Le mieux est parfois l’ennemi du bien et à force de demander des justificatifs pour tout c’est compliqué de fournir
des justificatifs pour 9 €, 10 €, nous venons faire de l’excès de zèle dans des domaines où si les collectivités
assument leur vigilance au quotidien cela devrait pouvoir se régler. La loi verticale ne règle pas tout, parfois elle
peut compliquer les choses, je crois que cela en est un bon exemple. 

 Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

d’approuver les termes du présent rapport
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1ère C - Patrimoine Départemental

1ère C - Patrimoine Départemental

GESTION PATRIMONIALE

6        DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT DE BIENS (ID WD : 23725)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Jocelyne COCHIN

Ce rapport  traite  de la  désaffectation et  du déclassement  du domaine public  du Palais  de  Justice à
Loches et de l’immeuble situé au 23/25 rue Mouchot à Tours ainsi que de la demande de désaffectation
auprès de la Région Centre d’un terrain mis à disposition à Fondettes.

1. Désaffectation et déclassement du domaine public du Palais de justice à Loches et de l’im-
meuble situé au 23/25 rue Mouchot à Tours

En session du 25 septembre 2015, la Commission Permanente a approuvé les conditions financières des ces-
sions du Palais de Justice à Loches et de l’immeuble situé au 23/25 rue Mouchot à Tours.

La signature des actes de vente étant fixée courant décembre 2019, les notaires chargés de la rédaction de ces
actes demandent que la sortie de ces biens du domaine public soit prononcée formellement par une nouvelle déli -
bération de l’assemblée délibérante constatant ces désaffections et portant déclassement desdits biens en vertu
de l’article L 2141-1 du code général de la propriété des personnes publiques, et à toutes fins utiles conformé-
ment à l’article 12 de l’ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017.

2. Demande de désaffectation auprès de la Région Centre d’un terrain mis à disposition à
Fondettes

Le Département est propriétaire des terrains affectés au Lycée agricole de Fondettes qui sont mis à disposition de
la Région depuis le transfert de compétences en 1986. 

Ces  mises  à  disposition  ont  été  constatées  dans  des  procès-verbaux  contradictoires  et  entrainent  pour  la
collectivité  affectataire  le  transfert  des  droits  et  obligations du propriétaire  pour l’exercice  de la  compétence
transférée et à l’exception du droit de cession.

Récemment, le Département a été saisi par la commune de Fondettes qui signalait l’intérêt pour une entreprise, la
Société Engineering Data,  d’acquérir  une parcelle mise à disposition du Lycée agricole pour lui  permettre le
développement  de ses activités économiques,  avec la  création d’une cinquantaine d’emplois  dédiés,  et  une
impossibilité de se maintenir sur site sur son foncier actuel. 

La parcelle concernée (ZP 468) d’une superficie de 20 592 m² se trouve dans le secteur des Grands Champs en
zone AUX correspondant aux extensions prévues de ce pôle d’activités économiques. 

D’autres parcelles appartenant au Département à proximité immédiate sont également exploitées par le Lycée
agricole. Il s’agit des parcelles ZP n°58 partie, ZP n°59, ZP n°460, ZP n°463 partie, ZP n°464, ZP n°465, ZP
n°466, ZP n°467, ZP n°469, ZP n°470, ZP n°471, ZP n°472 partie et ZP n°516 situées en zone AUX également.

Il est donc demandé à la Région Centre Val de Loire de bien vouloir procéder à la désaffectation de ces biens en
vue de leur cession.

M. le Président. – Merci  Jocelyne,  effectivement le deuxième point  c’est surtout pour que l’entreprise puisse
étendre son activité, elle soit prête à le faire mais ses donneurs d’ordre clients veulent être sûrs qu’elle pourra
s’étendre. Il faut pour que nous puissions le vendre, nous avons négocié avec la Métropole, que ce soit cette
dernière qui l’achète, parce que l’entreprise n’a besoin aujourd’hui que d’une partie du terrain global mais la
compétence économique étant dévolue à la Métropole, il semble logique que la Métropole puisse nous l’acheter
un certain prix faire l’investissement notamment pour l’accès. Un investissement qui pourrait prévoir une desserte
de la parcelle restante pour des domaines économiques futurs, d’où l’intérêt de le vendre à la Métropole.
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 Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

• de constater la désaffectation matérielle des biens précités situés à Loches et Tours et de prononcer leur
déclassement. 

• de solliciter la Région Centre Val de Loire pour obtenir la désaffectation des parcelles ZP n°58 partie, ZP
n°59, ZP n°460, ZP n°463 partie, ZP n°464, ZP n°465, ZP n°466, ZP n°467, ZP n°468, ZP n°469, ZP
n°470, ZP n°471, ZP n°472 partie et ZP n°516 situées sur la commune de Fondettes en vue de leur
cession.
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2 DEUXIEME COMMISSION : AFFAIRES SOCIALES
Secrétariat Général

Secrétariat Général

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

7        FIXATION DES TARIFS DE SÉJOURS D'ÉTÉ 2020 DANS LE CADRE DE
LA CONVENTION DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC AVEC

L'ASSOCIATION TEMPS JEUNES (ID WD : 23700)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le présent rapport a pour objet de proposer les tarifs des séjours d’été 2020 dans le cadre de la Convention de
Délégation de Service Public avec l’association Temps Jeunes

Suite à la décision de l’Assemblée Départementale du 13 juillet 2017 visant à externaliser la gestion du Centre de
vacances de Longeville-sur-Mer par le biais d’une Délégation de Service Public, l’association TEMPS JEUNES a
été désignée pour exploiter  le  site  de Longeville-sur-Mer pour une durée de 15 ans (du 1er janvier 2019 au
31 décembre 2033), selon les modalités précisées dans la convention.

Dans le cadre de la réhabilitation du site de Longeville en cours depuis septembre 2019, le Conseil départemental
a décidé d’équiper les chambres du 1er et 2ème étages du bâtiment principal, de salles de bains individuelles,
repoussant la date de fin des travaux à décembre 2020. Le site de Longeville étant encore en travaux sur l’été
2020, il est proposé une autre solution d’accueil pour les enfants du département.

L’association Temps Jeunes disposant du site de Quiberon dont elle est locataire depuis 2019 pour 3 ans propose
d’accueillir l’ensemble des 230 jeunes sur les 4 séjours estivaux (1 séjour de 10 jours et 3 séjours de 15 jours
pour les 6-17 ans) sans surcoût pour le Conseil départemental. Le site dispose des conditions nécessaires pour
l’accueil de jeunes de 6 à 17 ans avec 132 places dans 3 bâtiments en dur et 135 places dans des camps de
mobil-homes et marabouts.

Au regard du caractère transitoire de la saison 2020, de l’absence d’évolutions notables dans l’offre de service, il
est proposé de reconduire les tarifs 2019 sur la saison 2020, à savoir :

Quotient familial Tarifs journaliers
6-12 ans

Tarifs journaliers
13-17 ans

0 – 709 € 23,50 € 26,50 €
710 – 770 € 24,50 € 27,50 €
771 – 999 € 27,50 € 30,50 €
> 1 000 € 28,50 € 31,50 €

Etablissements * 36 € 41 €

* Etablissements sous convention ASE

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION
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Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- De valider la reconduction des tarifs journaliers pour les séjours d’été pour l’année 2020, dans le cadre de la 
convention de délégation de service public avec l’association Temps jeunes.
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2ème C - Enfance et Famille

2ème C - Enfance et Famille

IDEF

8        TABLEAU DES EFFECTIFS (ID WD : 23653)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Différentes modifications du tableau des effectifs de l’Institut Départemental de l’Enfance et de la Famille sont
nécessaires au bon fonctionnement des services, ainsi  qu’à la gestion des mouvements de personnels. Ces
transformations et créations sont indiquées ci-dessous et dans le document produit en annexe.

1. Mise à jour par transformation de postes (cf. annexe)

En ce qui concerne les transformations relatives aux postes techniques (grade d’ouvrier professionnel ou
agent d’entretien qualifié), il s’agit principalement de postes de maitresses de maison et de veilleurs de nuit sur
les unités du Foyer de l’enfance, pourvus par de nouveaux agents.

En  ce  qui  concerne  les  postes  éducatifs  (cadre  socio-éducatif,  assistants  socio-éducatifs,  moniteur
éducateur), cela correspond également à l’évolution des profils de postes sur le Foyer de l’enfance, ainsi qu’à
l’évolution professionnelle de deux agents.

Enfin, pour le poste administratif, celui-ci est occupé par un agent adjoint administratif suite au départ d’un
agent adjoint des cadres.

2. Mise à jour par création de postes

Il s’agit d’une régularisation du tableau des effectifs suite à l’ouverture du Service de Mise À L’abri (SMAL)
de SORIGNY en mars 2019, pouvant accueillir 60 jeunes se déclarant mineurs non accompagnés.

Les financements de ces postes ont déjà été accordés au titre du Budget Supplémentaire 2019 en juin
2019.

Ces postes sont relatifs à l’équipe d’internat travaillant 24h/24 et 7 jours/7 au fonctionnement du service. Il
s’agit de :

2 ETP d’assistants socio-éducatifs

4 ETP de veilleurs de nuit (grade d’agent d’entretien qualifié (AEQ)

1 ETP de maitresse de maison (grade d’agent d’entretien qualifié (AEQ)

Ces créations porteront l’effectif global de l’IDEF de 116 à 123 ETP.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   
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DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver le tableau des effectifs de l’Institut  Départemental  de l’Enfance et  de la Famille joint  en
annexe.
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2ème C - Autonomie

2ème C - Autonomie

PERSONNES ÂGÉES

9        PROJET D’UN NOUVEL ÉTABLISSEMENT SOCIAL INNOVANT ET
EXPÉRIMENTAL POUR PERSONNES ÂGÉES ET PERSONNES HANDICAPÉES

(ID WD : 23691)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le présent  rapport  porte  sur  le  projet  d’établissement  innovant  et  expérimental  pour  personnes  âgées et
handicapées à Fondettes et a pour objet l’examen des conditions d’acquisition du terrain auprès de la ville de
Fondettes et la signature du bail à construction avec Tours Habitat.

a. Le projet

Au  titre  des  orientations  du  Schéma  de  l’Autonomie,  le  Département  a  souhaité  disposer  d’un  nouvel
établissement d’accueil  pour  personnes âgées et  personnes handicapées vieillissantes,  souffrant  de troubles
cognitifs. 

A cet effet un appel à projet commun avec l’ARS a été lancé dans le second semestre 2018, prévoyant la création
d’un équipement à la fois innovant et social déployé à titre expérimental en Indre-et-Loire sur la commune de
Fondettes.

Innovant à plus d’un titre, le projet a pour objectif d’offrir sur un site privilégié, au cœur d’un projet plus vaste de
restructuration urbaine, une palette d’offre d’hébergements pour : 

- Des personnes âgées souffrant d’une maladie neurodégénérative et de troubles cognitifs quel que soit le stade
d’avancée de la maladie et ce jusqu’à la fin de vie, 

- Des  personnes  handicapées  souffrant  de  déficiences  intellectuelles  et  présentant  en  outre  des  troubles
cognitifs liés à leur avancée en âge, 

- Des personnes de moins de 60 ans, qui pourront être admises par dérogation, 

La capacité d’accueil sera de 80 places (65 en collectif et 15 en habitat inclusif). 

Les  résidents  pourront  intégrer  soit  des  logements  autonomes  soit  pour  les  personnes  devenues  plus
dépendantes, une structure collective médicalisée.  

L’établissement sera conçu comme un véritable lieu de vie familier où la structure et les services s’ajusteront aux
personnes et à leurs besoins, en privilégiant une approche peu médicamenteuse. 

L’établissement  proposera  également  d’autres  modes  d’accueil  tels  qu’accueil  de  jour  ou  accueil  de  nuit,
hébergement temporaire, accueil des aidants.

L’accessibilité financière de cet établissement est également un objectif primordial afin de répondre à un besoin
sur  l’agglomération  tourangelle.  Les  personnes âgées pourront  donc  solliciter  l’aide  sociale  à  l’hébergement
auprès du conseil départemental. Les résidents, pourront également, sous conditions de ressources, bénéficier
de l’APL.

b. L’association retenue suite à l’appel à projet

A l’issue de la procédure d’appel à projet conjoint Agence Régionale de Santé/Conseil départemental, le dossier
d’AGEVIE et Tours Habitat a été retenu, lors de la commission ad’hoc du 17 décembre 2018. Un arrêté autorisant
l’association AGEVIE, sise 303 rue Giraudeau à Tours, à ouvrir cet EHPAD innovant dans un délai de 4 ans, a été
signé le 21 février 2019 par le Président du Conseil départemental et la Directrice générale de l’Agence Régionale
de Santé. 

Cette structure sera située sur le quartier des Grands Champs à Fondettes.

Le projet d’AGEVIE repose sur :

- Une équipe de 55,5 ETP de professionnels formés ;
- Une structure à taille humaine, un lieu de vie « ouvert » avec une liberté d’aller et venir préservée et un cadre
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de vie non institutionnel « comme à la maison ». 
- La préservation de l’autonomie des résidents avec un accompagnement qui accorde une priorité à l’écoute

des besoins du résident, qui adopte une médication des résidents mesurée.

Le projet  architectural comporte 3 bâtiments regroupant  5 maisons de 13 chambres (65 places),  sous statut
EHPAD et 1 maison regroupant 15 appartements de logements accompagnés sous statut locatif. Seront associés
des espaces partagés (salle commune, espaces techniques et bureaux). L’organisation des espaces permettra à
la fois de profiter de la vie en collectivité et offrira des lieux plus confinés pour des personnes ayant besoin de
calme ou souhaitant un temps d’intimité partagé avec leur famille.

Les maisons seront entourées d’espaces extérieurs aménagés et  d’un jardin offrant l’opportunité de diverses
activités en extérieur. La clôture des espaces extérieurs sera à la fois contenante, pour garantir la sécurité des
personnes accueillies, et ouverte sur les mouvements et la vie du quartier.

c. Les conditions financières

Le coût  de l’opération est  estimé entre  11 et  13 M€ TTC,  avec pour objectif  de maitriser  le  coût  du projet
immobilier afin de permettre un prix de journée maximum de 65€.

Le Conseil  départemental  a adopté le 29 juin 2018 son plan pluriannuel d’investissement Autonomie pour la
période 2018-2022. Dans ce cadre, le principe d’une subvention départementale de 2,4 M€ a été arrêté. 

L’Accompagnement financier en investissement :

- Conseil départemental : 2,4 M€
- Conseil régional : 2 M€
- La cession par la Ville de Fondettes d’un terrain d’une superficie de 11 000 m² environ pour l’euro symbolique
- Le porteur du projet est invité à rechercher d’autres subventions privées ou publiques (mécénats, levées de

fonds etc…).

Un Budget de Fonctionnement bénéficiant de 1,6 M€ de dotations :

- Un  Financement  classique  du  Conseil  départemental au  titre  de  la  dotation  « APA en  établissement » :
200 000€/an (sur la base d’un Gir 3)

- Un Financement complémentaire du Conseil départemental au titre d’une innovation dans la prise en charge
(avec des ratios d’encadrement différents) : 600 000€/an 

- Un Financement de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, au titre de la dotation soin de 800 000€/
an pour la structure médico-sociale. 

Pour un résident en GIR 3 en EHPAD, le coût sera de l’ordre de 2 144€, contre 3 392€ pour un EHPAD lucratif et
2017€ pour un EHPAD public. 

d. La cession d’un terrain par la Ville de Fondettes au Département

Par délibération du 15 octobre 2019, la commune de Fondettes a validé le recours à la procédure de division
foncière primaire (article R. 442-1 du Code de l’urbanisme), qui conduira le Conseil départemental d’Indre-et-Loire
à devenir  propriétaire de l’emprise foncière nécessaire à l’opération après obtention du permis de construire
purgé de tout recours de ladite opération (1er trimestre 2021).
Par  conséquent,  il  convient  de  procéder  à  la  signature  d’une  promesse  de  cession  entre  la  commune  de
FONDETTES et le Département en la forme administrative ainsi  qu’à la signature d’une promesse de bail  à
construction entre le Département et TOURS HABITAT sous réserve de la maîtrise du foncier à terme par le
Département. 

Concernant l’assiette foncière du projet, située au lieudit Les Grands Champs, celle-ci porte sur les parcelles ZS
n°74, 75, 76, 77 et des emprises à extraire des parcelles ZS n°73 et 78, d’une superficie de 11 000 m² environ.

La surface totale exacte sera déterminée après intervention sur le terrain d’un géomètre-expert, mandaté par le
Département et à ses frais.

Cette cession est consentie sous réserve que la commune soit propriétaire de la parcelle ZS n°73 dont l’acte de
vente est maintenant finalisé.

Les parties s’entendent sur le retour du foncier dans le patrimoine communal si le projet, objet de la cession à
l’euro symbolique, n’était pas réalisé (abandon de l’opération).
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L’acte  administratif  de cession sera ensuite  rédigé par  le  service gestion immobilière  et  foncière du Conseil
départemental et les frais de publication au Service de la Publicité Foncière seront à sa charge.

e. La conclusion d’une promesse de bail à construction avec Tours Habitat

Il est proposé de procéder à la signature d’une promesse de bail à construction entre le conseil départemental et
Tours Habitat.  Me CHEVALLIER rédigera la promesse de bail  à construction pour une signature prévue 1ère

quinzaine de janvier 2020.

 Le bail à construction devra reposer sur les principes suivants :
• une obligation de construction reprenant le projet tel qu’il a été présenté par le preneur dans le cadre de

l’appel à projet et tel qu’il vient d’être ci-dessus rappelé
• une durée établie en fonction de la durée d’amortissement des emprunts nécessaires au financement de

l’opération concernée soit une période qui peut être évaluée à 30 ans 
• une redevance à titre gratuit afin de ne pas alourdir les charges pesant sur le preneur 
• une impossibilité pour le preneur de céder son droit à construire, conformément à l’esprit de l’appel à

projet.

Le Comité de pilotage du projet a retenu sur proposition de l’OPH Tours Habitat de recourir à une procédure de
Marché Global de Performance pour répondre aux enjeux du présent projet. L’appel à candidature a été lancé et
les  candidatures  de  groupements  architectes-entreprises-mainteneurs  sont  attendues  pour  le  16  décembre
prochain. Le jury se tiendra le 9 janvier prochain afin de retenir les 3 groupements admis à remettre une offre. 

Le lancement de la phase de remise des offres aura lieu dès janvier 2020, avant même la maitrise foncière
complète, pour permettre une livraison de l’opération au 21 février 2023 conformément à l’arrêté d’autorisation
conjoint de l’ARS et du Conseil départemental en date du 21 février 2019. 

Aussi, Tours Habitat ne pouvant obtenir un engagement ferme du Conseil départemental sur la maitrise foncière
dès le début de l’opération, il demande à titre conservatoire à partager avec le Département les risques financiers
encourus en cas d’abandon de la consultation et ainsi d’être garanti par le Département de la moitié des débours
qu’il pourrait être conduit à engager dès lors que le bail à construction ne pourrait être affermi.

f. Le calendrier prévisionnel

- 2019 : travail sur le projet immobilier, élaboration d’un préprogramme, travail sur esquisse,
- Début 2020 : promesse d’acquisition foncière de la parcelle appartenant à la ville de Fondettes par le Conseil

départemental et finalisation du pré-programme,
- 1er trimestre 2020 : commission de sélection des candidatures dans le cadre de la consultation « groupement

marché global de performance »,
- Juillet 2020 : attribution du marché global de performance,
- 2ème semestre 2020 : poursuite du travail  de conception du projet,  instruction du permis de construire et

préparation de la phase travaux,
- 2021/2022 : chantier de construction du bâtiment, 
- 1er semestre 2023 : autorisations d’ouverture : commission de sécurité, visite de conformité.

M. le Président. – C’est une délibération, à mon avis, sans risque mais qui montre bien que quand une commune,
c’est vrai pour le social comme pour les pompiers, vu qu’elle a le foncier, nous avons intérêt à être vigilants. Parce
qu’en réalité nous avions une idée du foncier mais nous nous rendons compte qu’il y avait toujours une servitude
par ci, …, évidemment Tours Habitat dit – si j’engage des frais et que l’affaire n’aboutit pas, ce n’est pas moi qui
doit le supporter seul. Une commune qui veut un projet sur son territoire, c’est bien qu’elle ait un foncier purgé de
tout. A titre d’exemple ancien, c’est comme cela que Saint Avertin était la seule commune qui avait pu proposer un
terrain pour le premier gymnase communautaire.
C’est une délibération administrative pour couvrir tout le monde mais nous n’avons pas gagné de temps dans
cette affaire avec ces procédures foncières.

Martine CHAIGNEAU.

Mme CHAIGNEAU. – C’est la même chose pour les collèges.

Madame SARDOU.
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Mme SARDOU. – Je voulais remercier l’Assemblée par rapport à ce projet et les services qui ont travaillé, surtout
les derniers temps, de manière difficile et dire que quand Martine parlait tout à l’heure du CD de proximité et
proche des usagers, je crois que là aussi nous avons été avec la DGAS au cœur des problèmes et que cette
maison innovante, nous l’avons dénommée ainsi parce que le bâti sera différent, la conception sera différente, la
prise en charge médicamenteuse validée par le CHU sera différente et nous avons pensé au personnel. Le travail
sera différent parce qu’avec des outils et méthodes différents et c’est une manière pour nous de revaloriser le
travail de tous ces personnels, à un moment où nous avons du mal à trouver des personnels pour s’occuper de
nos ainés. Je voudrais préciser que le terrain jouxte le centre de loisirs de Fondettes.

M. le Président. – Il serait peut-être prudent Dominique en tant qu’élue de Fondettes que tu ne participes pas au
vote.

 Je mets aux voix ce rapport.

Ne prend(nent) pas part au vote :
 MME Dominique SARDOU

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

• D’accepter  les  conditions  financières  de  l’acquisition  de  terrain  auprès  de  la  ville  de  Fondettes  et
d’autoriser Monsieur le Président à signer une promesse de vente à intervenir,

• D’autoriser Monsieur le Président à signer une promesse de bail à construction avec l’OPH Tours Habitat
sous réserve de la maîtrise du foncier à terme par le Département, 

• D’accepter la prise en charge par le Département de 50% de l’ensemble des débours que l’OPH Tours
Habitat aurait engagé sans pouvoir affermir le bail à construction.
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2ème C - Autonomie

POLITIQUE AUTONOMIE

10        STRATÉGIE DÉPARTEMENTALE DE L'AIDE À DOMICILE
(ID WD : 23672)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le  présent  rapport  a  pour  objet  la  présentation  de  la  stratégie  départementale  de  l’aide  à  domicile.
L’accompagnement du maintien à domicile représente un enjeu majeur pour le département.  La fiche action 28
du schéma de l’autonomie porte sur la structuration de l’offre des SAAD sur le département afin d’apporter une
réponse de proximité, en garantissant une égalité de traitement dans les prises en charge, avec une maîtrise des
dépenses  à  l’échelle  départementale.  Des  travaux  de  concertation  ont  été  engagés  avec  l’ensemble  des
partenaires en 2018 et 2019 et ont permis d’élaborer la stratégie départementale pour la période 2020-2023,
définie en 5 axes.

I – Le contexte

Le département comprend 94 services d’aide à domicile (SAAD) autorisés (dont 44 associations locales ADMR).
Six structures sont tarifées par le Conseil départemental : ADMR, ASSAD HAD, 3 ASSAD, AIDADOM. En 2019,
l’activité totale des structures autorisées représente 2 millions d’heures, pour 9 500 bénéficiaires et un volume fi-
nancier de 36,5M€. 

La loi du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au Vieillissement affirme la position de chef de
file des départements en matière d’organisation des Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD).
Dès la parution de cette loi, le Conseil départemental a décidé de soutenir et moderniser le secteur de l’aide à
domicile, notamment par :

- Le renforcement de l’activité des structures grâce à la revalorisation, dès 2016, des plans d’aide APA ;
- L’instauration de la Conférence des financeurs pour la prévention de la perte d’autonomie des personnes

âgées qui octroie des financements aux SAAD qui souhaitent  mettre  en place des actions collectives de
prévention  

- La signature d’une convention avec la CNSA dans le cadre du Fonds d’appui aux bonnes pratiques qui a
permis l’augmentation du nombre de plans d’aide en mode prestataire,  qui  ne représentait  que 48 % de
l’activité sur le département.

Le Conseil départemental a également décidé de revaloriser de 2% les tarifs horaires des SAAD en Contrats Plu-
riannuels d’Objectifs et de Moyens (CPOM), en 2019.

Il a par ailleurs, signé une convention 2019-2021 avec la CNSA, pour un montant de 1  395 908 € dont les objec-
tifs sont la modernisation et la professionnalisation des SAAD, la formation des accueillants familiaux (65 dans le
département), le soutien aux proches aidants.

II- La stratégie départementale 2020-2023

Les travaux préparatoires

Les objectifs de la fiche action 28 du schéma autonomie étaient les suivants :
- Structurer territorialement l’offre de service, voire la réguler dans certaine zone déficitaire,
- Améliorer la qualité de service rendue aux personnes,
- Permettre une meilleure lisibilité de l’offre de service aux usagers,
- Faciliter la convergence des tarifs pour un service équitable.

Engagée en septembre 2018,  avec l’appui  du cabinet  ENEIS,  la  stratégie  départementale  est  le  fruit  d’une
concertation partenariale avec l’ensemble des SAAD, à travers :
- des groupes de travail avec les SAAD,
- une enquête en ligne à l’été 2019,
- des réunions plénières, notamment en septembre 2019 sur l’offre de service.

Les sujets exprimés lors des réunions de travail sont les suivants : inquiétude des structures sur le modèle écono-
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mique, difficultés de recrutement, de formation des personnels, de fidélisation liées notamment aux conditions de
rémunération, croissance des cas complexes, interrogation sur la tarification et le projet de loi Grand Age.

Les 5 axes stratégiques retenus

Axe 1 : Définir un tarif destiné à garantir la soutenabilité économique du secteur tout en conciliant un juste tarif
pour l’usager et une dépense départementale maîtrisée par le Conseil départemental.

Sans attendre le projet de loi Grand âge, le Conseil départemental a la volonté de définir un juste tarif soutenable
pour les personnes et leur famille et le Conseil départemental et permettant une prise en charge de qualité, tout
particulièrement du public vulnérable.

Dans ce cadre, il est proposé de mettre en place pour les SAAD habilités à l’aide sociale : 
- une convergence tarifaire à 3 ans avec un tarif cible (23,95€), 
- des  contrats  avec  en  contrepartie  une  obligation  de  résultats  en  matière  de  professionnalisation  et  de

modernisation (respect du cadre budgétaire, réglementaire, comptabilité analytique, utilisation d’ESPPADOM,
accompagnement spécifique des personnes trachéotomisées).

Axe 2 : Renforcer la gouvernance et la régulation territoriale du secteur de l’aide à domicile

Afin que soit apportée une réponse de proximité à chaque personne âgée ou handicapée, il est important que le
Conseil  départemental  régule  les  demandes  d’autorisation  sur  le  territoire  départemental,  notamment  pour
pouvoir répondre aux besoins des territoires les moins dotés. 

En terme de coopération, il convient également d’organiser les prises en charges entre plusieurs SAAD auprès
d’un même bénéficiaire pour les cas complexes, de favoriser l’harmonisation des pratiques et de réaffirmer le rôle
des coordinations autonomie.

Axe 3 : Améliorer l’attractivité des métiers de l’aide à domicile

Au regard de la difficulté d’exercice du travail des intervenants à domicile, la valorisation de ce métier est un axe
majeur.

Sur le plan de la communication, il s’agira de mener une campagne sur les atouts du métier, de valoriser la parole
des personnes aidées et des personnes salariées en mobilisant les témoignages.

Concernant la formation, l’accent sera mis sur l’apprentissage, le tutorat, l’implication des employeurs pour consti -
tuer des groupes permettant un meilleur accès à la formation pour l’ensemble des professionnels.

L’articulation et la coordination étroite des politiques départementales de l’aide à domicile est également un axe
majeur, pour favoriser l’entrée dans les emplois du domicile des bénéficiaires du RSA.

Axe 4 : Améliorer la coordination et la coopération entre les différents acteurs du domicile

Des groupes de travail, il ressort qu’il peut exister un « glissement de tâches » des SSIAD vers les SAAD. Il appa-
raît ainsi nécessaire d’identifier, en lien avec l’Agence Régionale de Santé (ARS) d’éventuelles pratiques hétéro-
gènes sur les territoires, et d’élaborer des fiches protocoles délimitant le rôle de chacun.

De même, des expérimentations visant à décloisonner le médico-social et le sanitaire seraient à mener.

La problématique de gestion des situations complexes a été soulevée par les SAAD. Il importe ainsi de définir un
protocole de coordination autour de ces situations, permettant d’intervenir au plus tôt et d’identifier un référent
unique. Un chantier de mutualisation des outils de liaison est également à mener.

Axe 5 : Moderniser les SAAD à travers des outils de gestion et d’intervention afin d’améliorer la qualité du service

Les objectifs de cet axe sont de renforcer le suivi de l’activité et de l’effectivité des plans d’aide, par le déploie-
ment des échanges informatisés entre les SAAD et le Conseil départemental et d’améliorer la qualité des services
et l’efficience des plans d’aide par la mise en place d’un observatoire des tarifs et prestations.

Faciliter l’accès aux aides techniques au domicile des usagers est également important, en utilisant la technico-
thèque en cours d’expérimentation dans le cadre de la Conférence des financeurs de la prévention de la perte
d’autonomie.
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M. le Président. – Il y a eu tout un travail préparatoire, des rencontres, des concertations avec l’ADMR, avec
l’ASSAD-HAD, dans certains secteurs les personnes commencent à se regrouper. C’était un travail difficile parce
qu’il fallait avoir une forme d’harmonisation, ça se fait progressivement mais c’est un sujet important qui touche le
service au quotidien de nos ainés.
Nous  aurions  pu  attendre  que  cela  vienne  de  Paris,  je  pense  que  nous  avons  une  vraie  attente  de  nos
partenaires, nous faisons ce que nous pouvons mais nous le faisons dès maintenant à la mesure de nos moyens
parce qu’ensuite nous aurons à nous adapter par rapport à ce qui sera voté parce que c’est la loi mais il fallait
montrer d’emblée que nous sommes pro actifs plutôt que d’être attentiste.

Monsieur LEVEAU.

M. LEVEAU. – Merci M. le Président, vous venez de le souligner, c’est un sujet particulièrement important sur
lequel nous avions émis quelques points lors des sessions précédentes comme pour la protection de l’enfance et
c’est justement pour souligner la qualité du travail, la qualité de cette stratégie départementale et aussi parce que
certains des doutes que nous avions pu émettre à l’époque ont été levés. Pour peaufiner cette intervention, j’ai
pris contact avec les associations partenaires avec lesquelles vous avez travaillé et elles ont souligné à la fois
votre travail Mme la Vice-Présidente mais aussi celui de Mme BONNET notamment parce qu’aujourd’hui ils ont
un véritable interlocuteur au Département ce qui, selon eux, n’était pas le cas auparavant. Autant le souligner
quand les choses vont bien.
C’est un schéma, qui, selon les associations, celles avec qui j’ai pris contact, leur est plutôt favorable. Il ne les
met plus en péril, ce qu’elles auraient pu craindre et surtout un schéma qui continue à encadrer les tarifs alors
que  certains  Départements  n’ont  pas  souhaité  continuer  cette  politique.  C’est  important  car  c’est  un  effort
extrêmement difficile pour les associations d’équilibrer leur budget par rapport à la masse salariale et par rapport
à la compétence de leurs personnels mais ça reste pour les particuliers un gage qui interdit toute augmentation et
tout dérapage dans l’augmentation des tarifs. 
Un schéma d’attente, puisque vous l’avez souligné, le projet de loi n’est pas encore sorti  ou en tout cas les
contours ne sont pas totalement dessinés, peut-être que cette stratégie départementale sera amenée à évoluer
dans le temps, un schéma plus favorable au tissu associatif, malgré quand même, mais nous connaissons les
contraintes  du  Conseil  départemental  et  des  Conseils  départementaux  en  général,  que  ce  tarif,  même  s’il
converge sur 3 ans, reste insuffisant aux yeux des associations. Et puis un schéma favorable aux associations qui
œuvrent pour le service public et donc qui œuvrent aussi dans le milieu rural et non pas pour ces entreprises
lucratives qui ne cherchent la rentabilité que dans les zones urbaines.
Au-delà de soulever quelques points, il  est  aussi  de notre rôle de soulever un point  qui manque dans cette
stratégie. Peut-être que vous l’aviez évoqué lors des différentes concertations mais c’est la possibilité d’insérer
dans les CPOM que vous allez conclure à la suite de cette stratégie départementale, une clause de revoyure sur
des éléments qui  inquiètent  les associations,  peut-être  que c’est  déjà  prévu et  que vous allez me rassurer,
notamment parce que c’est une discussion, à mon avis que vous avez déjà eu, mais une clause de revoyure dans
ces CPOM sur l’augmentation du SMIC qui pourrait être proposée par le Gouvernement, de la valeur du point, la
diminution des exonérations de charges patronales ou encore le remboursement de frais kilométriques qui sont
dans les budgets des associations, des budgets énormes de fonctionnement.
Sur  tous  ces  points,  je  tenais  à  intervenir,  d’abord  parce  que  mon  vote  sera  favorable  sur  cette  stratégie
départementale mais aussi à souligner que les points que nous avions soulevés à l’époque ont été entendus et je
vous en remercie.

M. le Président. – Merci Rémi. Tu sais bien Rémi que ce n’est pas le seul projet de loi où tout n’est pas encore
défini, ce qui n’empêche pas d’inquiéter. Cela nous inquiète d’autant plus qu’il y avait eu un appel APA à projets
auquel nous avions répondu par écrit, puisque nous avions 15 jours par Mme BUZIN, sur un sujet précis pour les
services d’aide à domicile, pour nous la plupart sont des tarifs conventionnés et ce que proposait l’Etat c’était
d’augmenter son aide aux tarifs qui n’étaient pas eux conventionnés ce qui nous paraissait l’inverse de ce qu’il
convenait de faire. Nous n’avons apparemment pas été les seuls et même Fabrice PERRIN que j’avais appelé en
disant je ne comprends pas, il m’avait dit – répondez que vous ne suivez pas parce que c’est une démarche que
nous avons un peu de mal à comprendre même au sein du Cabinet et cela va être revu – effectivement la
Ministre a renoncé. Cela veut dire que dans ces sujets là il y a parfois des mesures surprenantes parce qu’il faut
plus aider  les tarifs  conventionnés que ceux qui  ne le sont  pas par rapport  à un domaine où le  lucratif  s’y
intéresse de plus en plus. Aujourd’hui la Caisse des dépôts commence à se demander comment elle pourrait
s’intéresser à ce type d’économie.
Le Département fait son travail en consultant, en concertant et en proposant une politique cohérente qui sera
soumise à évolution le moment venu mais on ne pourra pas nous dire que nous avons attendu parce que si
demain nous devons avoir des difficultés majeures, nous ne pourrions pas être accusé de n’avoir rien fait.

 Je mets aux voix ce rapport.
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Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’adopter la stratégie de l’aide à domicile pour la période 2020-2023.
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2ème C - Insertion

2ème C - Insertion

INSERTION

11        DÉCISION MODIFICATIVE N°2 - AJUSTEMENTS DE CRÉDITS
(ID WD : 23705)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le présent rapport a pour objet de proposer l’inscription de crédits complémentaires afin de couvrir les dépenses
supplémentaires d’allocation RSA à hauteur de 206 000 €. 

POLITIQUE INSERTION 

Le présent rapport a pour objet d’ajuster les crédits inscrits au titre des politiques des Personnes en difficulté pour
terminer l’exercice budgétaire.

Cette actualisation se traduit par une hausse des dépenses de fonctionnement dédiées à l’insertion, à hauteur de
206 000 €, afin de couvrir les dépenses supplémentaires d’allocation RSA.

INCLUSION DES PUBLICS EN DIFFICULTE :

Allocation RSA socle majoré : + 206 000 € en dépenses.

Une augmentation de 206 000 € de crédits est présentée. 

En effet, la forte progression de la mensualité observée en octobre s’est confirmée sur l’acompte du mois de
novembre avec un montant de 6 791 213,25 € (soit + 4,5% par rapport aux deux précédentes mensualités) et a
induit un taux de consommation record de l’enveloppe RSA avec une moyenne annuelle de 6,57 millions euros.
Le réalisé 2019 s’établira ainsi à 78 905 665,30 €.

Aussi, le solde aujourd’hui disponible, malgré l’inscription de crédits au BS et à la DM1 à hauteur de 1 million
d’euros, ne permet pas de faire face à l’intégralité de cet ultime appel à paiement de l’exercice 2019.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget.

POLITIQUE INSERTION

PROGRAMME « INCLUSION DES PUBLICS EN DIFFICULTES » 
Opération     : Allocations  

Dépenses de fonctionnement :

- Chapitre 017 –Article 65172– Fonction 567 – RSA  
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Versements Allocations Forfaitaires majorées………………………………………………………………206 000 €
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INTERVENTION DE M. COURBARON SUR LES TERRASSES DE CHINON 
 
 
M. le Président. – Je vais demander à M. COURBARON de faire une présentation qu’il a faite avec notre 
architecte du patrimoine sur les terrasses de Chinon pour que nous comprenions bien le sujet et l’enjeu et 
nous voyons là le rôle tout à fait intéressant que l’ADAC peut jouer en complément des services 
départementaux. 
 
M. COURBARON. – Le périmètre de l’étude de l’ADAC concernait l’ouverture des terrasses du sud de la 
Forteresse. Nous avions souhaité l’étudier pour voir si c’était possible et qui concernait notamment l’état de 
ces fortifications. Le résultat de l’étude révèle qu’un ensemble de travaux qui étaient préalables à une 
ouverture pour sécuriser l’ensemble, travaux qui étaient assez conséquents et qui ont fait que le projet 
d’ouverture a été stoppé. Néanmoins d’autres études spécifiques complémentaires ont été menées. 
Concernant l’interpellation de la riveraine qui a eu lieu par l’intermédiaire de la presse. Vous avez ici l’ensemble 
de la propriété bâtie qui fait l’objet d’une copropriété et qui est gérée par un syndic de co propriété et la 
diapositive montre l’endroit exact où la photo a été prise du mur de soutènement qui pose question. Vous 
pouvez voir les remparts de la forteresse qui sont propriété du Département et vous pouvez voir en rose les 
limites de propriété départementale. 
 
M. le Président. – C’est là où nous avions envisagé, puisque la ville de Chinon possède une partie du bas des 
terrasses, de pouvoir dans le souci d’un lien entre château et ville de pouvoir développer une promenade qui 
pouvait inciter des personnes en dehors de l’ascenseur qui est à un autre endroit de pouvoir faire un parcours 
complémentaire. 
 
M. COURBARON. – Une vue un petit peu plus en relief permet de bien prendre la mesure des choses. Il y a 
notre forteresse et ses remparts que nous connaissons bien avec la tour du Moulin et la tour de Boissy et 
l’ensemble des terrasses. La partie que je vous montre est encore propriété départementale et là les terrasses 
qui deviennent cette fois privées avec l’endroit entouré par un carré rouge du problème.  
Vous remarquerez par ailleurs le très bon coup de crayon de notre architecte du patrimoine Antoine PARCE 
qui a fait cette étude hier et que je remercie pour tout le travail qu’il a fait. 
Pour aller plus dans le détail, vous pouvez voir l’ensemble des éléments parcellaires, la limite de propriété en 
rouge et nous avons de mis en avant la nature du problème avec le mur de soutènement qui pose question, 
qui est étayé, qui est donc l’objet d’une co propriété avec un syndic de co propriété et qui a été interpellé et 
qui a répondu à la personne concernée que des travaux allaient être engagés en janvier-février. 
 
M. le Président. – En janvier, nous avons le courrier du syndic adressé au maire de Chinon. Parce que le 
syndic avait choisi des entreprises et les réponses avaient tardé, ils les ont maintenant et les travaux vont 
commencer en janvier.  
 
M. COURBARON. – Et ensuite pour les travaux dont nous a parlé M. le Président, ils concernent une partie 
de remparts entre la tour du Moulin et la tour de Boissy, ils apparaissent en rose sur le plan sur lequel il y a 
eu des investigations complémentaires et notamment préalable à la tenue du concert qui a eu lieu cet été où 
nous avons fait faire des travaux et des études complémentaires et nous nous sommes rendus compte qu’il y 
avait une fragilité à cet endroit et je vais vous présenter une photo des lieux de fragilité. Une partie qui 
nécessite des reprises et depuis nous avons une mise en sécurité qui a été faite puisque des ganivelles ont 
été posées et qui permettent d’éloigner le public de cette partie. C’est cette partie de remparts qui fera l’objet 
de travaux de reprise pour une somme estimée à 300 000 € TTC l’année prochaine. 
 
M. le Président. – Nous sentons bien, surtout avec les sécheresses à répétition qu’il y a des fissures 
patrimoniales, il n’est pas exclu qu’il y ait des fissures municipales. 
Merci Boris. Ce sera porté à la connaissance de la presse chinonaise. 
Cela montre bien que la partie que nous allons refaire l’année prochaine c’est celle qui avait déjà été confortée 
suite à l’étude ADAC et que nous pouvons sans risque commencer par celle-ci parce que même si un mur 
aval venait à bouger, nous ne savons pas dans quelle mesure cela pourrait bouger et jusqu’où. Ça ne prévient 
jamais, j’ai vu un dimanche matin s’effondrer la moitié de la tour du Grand Pressigny et rien n’avait laissé 
présager cet incident. Il y a beaucoup d’incertitude dans ces secteurs-là et surtout nous avons été avisé de 
cette étude d’un particulier où il y avait ce problème par une étude qui a été diligentée en mai par les cavités 
souterraines.  
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3 TROISIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L'ECONOMIE
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3ème C - Environnement

ENVIRONNEMENT

12        ETABLISSEMENT PUBLIC LOIRE : ADHÉSIONS DE DEUX EPCI ET
ACTUALISATION DES STATUTS (ID WD : 23690)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Fabrice BOIGARD

Le Conseil départemental d’Indre-et-Loire émet un avis favorable sur l’adhésion à l’Etablissement Public Loire de
Loire Forez Agglomération et de Territoires Vendômois, ainsi que sur l’actualisation des articles 2 et 3 des statuts
de l’établissement public.

Par délibérations n° 19-54 et 19-55 du 18 octobre 2019, le Comité syndical de l’Etablissement Public Loire a ac-
cepté, sous réserve de l’accord des collectivités membres, respectivement l’adhésion de deux Communautés
d’Agglomération :

• Loire Forez Agglomération (87 Communes)
• Territoires Vendômois (65 Communes).

En effet, conformément aux dispositions de l’article 3 des statuts de l’Etablissement Public Loire, les Assemblées
délibérantes des collectivités membres doivent se prononcer sur l’adhésion qui ne peut avoir lieu si plus des 2/3
des collectivités membres s’y opposent.

Par ailleurs, par délibération n° 19-56 du 18 octobre 2019, le Comité syndical de l’Etablissement Public Loire a
décidé d’actualiser les articles 2 et 3 de ses statuts qui concernent la liste des membres de la structure et la liste
de ceux pouvant être admis. Conformément à l’article 8 desdits statuts, les collectivités membres doivent se pro-
noncer sur ces modifications.

La nouvelle version de ces deux articles est la suivante :
A - « Article 2 : Composition
En application des articles L5721-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, ce syndicat mixte
est constitué par l’adhésion :

1 – Des Régions :
Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne-Franche-Comté, Centre-Val de Loire, Nouvelle Aquitaine, Occitanie et Pays
de la Loire.

2 – Des Départements :
Allier, Ardèche, Cher, Creuse, Haute-Loire, Haute-Vienne, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Loire, Loire-Atlantique, Loi-
ret, Lozère, Nièvre, Maine-et-Loire, Puy-de-Dôme et Saône-et-Loire.

3 – Des Communes du bassin et des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à
fiscalité propre suivants :
Agglomération de Nevers, Agglomération du Puy en Velay, Agglopolys, Angers Loire Métropole, Bourges, CA-
RENE, Clermont Auvergne Métropole, Forez-Est, Le Grand Charolais, Limoges Métropole, Loire Layon Aubance,
Mauges Communauté, Montluçon Communauté, Moulins Communauté, Nantes Métropole, Orléans, Pays d’An-
cenis, Riom Limagne et Volcans, Roannais Agglomération, Romorantinais et Monestois, Saint-Etienne Métropole,
Saumur Val de Loire, Touraine-Est Vallées, Touraine-Ouest Val de Loire, Tours Métropole Val de Loire, Vichy
Communauté et Vierzon Sologne Berry

4 – Des autres groupements de collectivités suivants :
SICALA de l’Allier, SICALA du Cher, SICALA de Haute-Loire et SINALA. »

B – Article 3 : actualisation du 2ème paragraphe
En introduisant la version suivante :
« Peuvent être admis à faire partie de l’Etablissement :

• les Régions,
• les Départements,
• les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à fiscalité propre dont la population est supé-

rieure à 30 000 habitants, ainsi que ceux comptant moins de 30 000 habitants mais qui s’inscrivent dans
une perspective de délégation ou de transfert de gestion à l’Etablissement, en particulier de systèmes
d’endiguement ou d’aménagement hydrauliques. »
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Il est proposé de donner un avis favorable sur ces nouvelles adhésions et sur l’actualisation des statuts de l’Eta-
blissement Public Loire telle que mentionnée ci-dessus.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de donner un avis favorable sur l’adhésion à l’Etablissement Public Loire de Loire Forez Agglomération et de
Territoires Vendômois,

- de donner un avis favorable sur l’actualisation des articles 2 et 3 des statuts de l’Etablissement Public Loire
telle que mentionnée dans le corps du rapport.
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3ème C - Environnement

ENVIRONNEMENT

13        ENS - CLASSEMENT DU VALLON SAINT-MANDÉ À FERRIÈRE-
LARÇON AVEC DÉLIMITATION D'UNE ZONE DE PRÉEMPTION (CANTON DE

DESCARTES) (ID WD : 23678)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Fabrice BOIGARD

Il est proposé de classer le Vallon Saint Mandé à Ferrière-Larçon au titre des Espaces Naturels Sensibles (ENS)
composé de parcelles communales et de parcelles privées à soumettre au droit de préemption ENS.

La Commune de Ferrière-Larçon a sollicité le Département afin de classer au titre des Espaces Naturels Sen-
sibles (ENS) le site de « La vallée Saint-Mandé ».

Ce vallon, encaissé et frais creusé par le Larçon, se situe à l’amont immédiat du village, à proximité de l’église et
de la source dédiées à Saint-Mandé. Il présente des caractéristiques paysagères, écologiques et historiques re-
marquables qui justifient son classement par le Département.

Par ailleurs, sa proximité avec le site ENS départemental de l’Eperon barré de Murat constitue un atout pour une
valorisation dans le cadre d’une boucle de randonnée.

Les perspectives de gestion de cet espace souhaitées par la Commune consistent principalement en la restaura -
tion des zones humides, actuellement abandonnées, voire enfrichées, et à la réhabilitation de la rivière, envasée
et obstruée d’encombres.

La superficie du site à classer au titre des ENS est de 9 ha 17 a 89 ca. Elle comprend des parcelles publiques
communales (4 ha 00 a 21 ca), ainsi que des parcelles privées (5 ha 17 a 68 ca) à soumettre au droit de préemp-
tion ENS, avec délégation de ce droit à la Commune par le Département. L’ensemble des parcelles publiques et
privées concernées figure dans la liste et le plan annexés au présent rapport.

Consultés à ce sujet comme prévu à l’article L215-3 du Code de l’Urbanisme, la Chambre d’agriculture d’Indre-et-
Loire et le Centre Régional de la Propriété Forestière d’Ile-de-France et du Centre-Val de Loire sont favorables à
la délimitation de la zone de préemption.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- le classement au titre des Espaces Naturels Sensibles (ENS) de la Vallée Saint-Mandé à Ferrière-Larçon,
d’une superficie totale de 91 789,35 m² (parcelles publiques communales et parcelles privées),

- la soumission au droit de préemption ENS avec délégation de ce droit à la Commune par le Département de
la Vallée Saint-Mandé à Ferrière-Larçon, d’une superficie totale de 51 768,20 m² (parcelles privées).
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La liste des parcelles concernées, tant publiques que privées, figure en annexe et sur le plan ci-joint.
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3ème C - Environnement

ENVIRONNEMENT

14        ENS - CLASSEMENT DE L'ÉTANG DE L'ARCHEVÊQUE À VILLEDÔMER
(CANTON DE CHÂTEAU-RENAULT) (ID WD : 23679)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Fabrice BOIGARD

Après acquisition prévue le 5 décembre 2019 par le Département, le site de l’Etang de l’Archevêque peut être
classé au titre des Espaces Naturels Sensibles en vue de faire évoluer sa gestion actuelle.

Au moment de la rédaction du présent rapport, le Département est en train de finaliser l’acquisition de l’étang de
l’Archevêque situé sur la Commune de Villedômer, acquisition prévue le 5 décembre 2019. Effectuée dans le
cadre de sa politique en faveur des Espaces Naturels Sensibles, il convient maintenant de le classer. A ce titre, le
Département envisage de restaurer les milieux naturels et d’aménager les abords de l’étang afin de l’ouvrir au pu-
blic.

Ce site présente une superficie d’un peu plus de 23 ha, constituée d’un étang et ses abords (10,7 ha), d’un bois
(1,9 ha) et de prairies (11 ha).

L’étang est identifié comme zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF) de type I par la
DREAL. Il  s'agit  d'un étang de pêche situé en contexte de grande culture, dont la digue avait  été érigée au
XVIIIème siècle par les moines de l’abbaye de Gâtines.

Plusieurs plantes protégées peuvent y être observées mais les remaniements importants des abords de l’étang
réalisés ces dernières années ont notablement dégradé les habitats naturels, les zones humides en particulier,
qu’il conviendra de restaurer dans le cadre de travaux écologiques adaptés.

Les prairies attenantes au site pourront être valorisées par pâturage et fauche, dans le cadre d’un partenariat
avec un agriculteur local qui est à rechercher.

Ce site sera ouvert au public et des aménagements spécifiques y seront installés (bancs, aire de jeux...), ainsi
qu’un sentier de découverte aménagé. Les travaux d’aménagements de ce site se dérouleront sur la période
2020-2021.

Le nombre limité d’espaces de nature accessibles au plus grand nombre dans le nord-est tourangeau renforce
l’intérêt de la démarche départementale sur cet étang.

M. GASCHET. – Je remercie  le  Département  pour l’acquisition de cet  étang,  dire  combien la  commune est
satisfaite de l’acquisition de cet étang par le Département, d’autant plus qu’un accord a été trouvé hier avec
Fabrice  pour  que  nous  puissions  trouver  des  liens  entre  la  commune  et  les  agents  qui  pourront  passer
régulièrement entretenir le patrimoine départemental et cela offre un attrait touristique certain puisque nous avons
sur la commune de Villedômer un château qui est dédié au tourisme et qui a fait plus de 15  000 nuitées entre juin
et septembre 2019. Cela augmente le potentiel touristique sur le territoire du Castelrenaudais et j’en suis ravi.

M. le Président. – Merci. Je voudrais aussi indiquer qu’il n’y a aucun conflit d’intérêt pour M. Boris COURBARON
qui habite Villedômer et qui n’a fait aucune intervention pour l’acquisition de cet étang.
Merci à toi Jean Pierre parce que si nous avons pu faire cette acquisition c’est en partie grâce à l’action discrète
que tu as mené à la fois vers les anciens propriétaires et le Département en aidant au rapprochement des points
de vue et en m’indiquant le moment qui te paraissait opportun pour avoir un contact direct, ce qui s’est passé
dans de bonnes conditions.

M. BOIGARD. – Merci Président et merci à Jean Pierre d’avoir souligné le fait qu’effectivement nous avons pu
trouver  un  accord  avec  Mme le  Maire  hier  soir  qui  nous  a  fait  part  d’un  accueil  intéressant  et  même les
agriculteurs environnants avec qui nous avons pu échanger.
Je reviendrais sur Le Louroux, M. le Président, effectivement vous l’avez dit l’eau est arrivée plus vite qu’elle ne
se vidait. Cela est un vrai problème mais nous ne pouvons pas maitriser la nature. Au lieu d’avoir une surface
d’eau capable de pouvoir assurer l’oxygénation des poissons à 2 ou 3 hectares, nous avions plus de 20 hectares
qui étaient encore en eau donc c’était impossible, les poissons étaient au bout, ils ne voulaient pas être attrapés.
Néanmoins, je vous propose qu’avant la fin de l’année, nous puissions et compte tenu de l’engouement qui existe
réellement sur ce site pour l’achat de poisson, soit pour réempoissoner, soit pour consommer au niveau des fêtes

Retour sommaire



100

de fin d’année, refaire une vente sur place de manière à ce que nous puissions voir cela avec la population
environnante. 

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- le classement au titre des Espaces Naturels Sensibles de l’Etang de l’Archevêque à Villedômer, comprenant
les  parcelles  cadastrées  suivantes  :  ZL14,  15,  20,  ZM8,  9,  59,  60,  61  et  99  d’une  superficie  totale  de
23 ha 30 a 62 ca, conformément au plan ci-joint.

Retour sommaire



101

Retour sommaire





103
3ème C - Ingénierie départementale

3ème C - Ingénierie départementale

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

15        SYNDICAT MIXTE DU PAYS INDRE ET CHER - DISSOLUTION
(ID WD : 23680)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Jean-Pierre GASCHET

Le Comité syndical du Syndicat Mixte du Pays Indre et Cher a décidé, d’une part, d’approuver la dissolution du
syndicat par délibération 27 mars 2019, d’autre part, de transférer le personnel, le patrimoine et l’ensemble des
biens à la Communauté de communes Touraine vallée de l’Indre par délibération du 12 juin 2019. Le Conseil
départemental  d’Indre-et-Loire  souhaite,  en  qualité  de  membre,  approuver  la  dissolution  du  syndicat  et  la
répartition du patrimoine.

Le Syndicat Mixte du Pays Indre et Cher, créé par arrêté préfectoral du 27 mai 2005, avait pour membres les
Communautés de communes du Val de l’Indre et de la Confluence et le Conseil départemental d’Indre-et-Loire.

Suite à l’intégration de la Communauté de communes de la Confluence au sein de la Communauté d’aggloméra-
tion Tour(s) Plus en 2010, le périmètre du syndicat est devenu identique à celui de la Communauté de communes
du Val de l’Indre et le syndicat a été confirmé comme éligible au contrat régional de solidarité territoriale.

En 2017 le périmètre du syndicat a été élargi aux 14 communes, jusque-là membres du pays du Chinonais, suite
à la fusion des Communautés de communes du pays d’Azay-le-Rideau et du Val de l’Indre et à l’intégration des
communes de Villeperdue et de Sainte-Catherine-de-Fierbois.

Le Syndicat Mixte du Pays Indre et Cher couvre donc le même périmètre que la Communauté de communes Tou-
raine Vallée de l’Indre.

Suite à la délibération du 13 décembre 2018 de la Communauté de communes Touraine Vallée de l’Indre deman-
dant la dissolution du Syndicat Mixte du Pays Indre et Cher, le Comité Syndical a lui-même acté par délibération
du 27 mars 2019 sa dissolution. 

Le Département, membre du Syndicat Mixte, souhaite prendre une délibération à la fois d’approbation de la disso-
lution et de la répartition du patrimoine. Je vous propose d’accepter que Touraine Vallée de l’Indre intègre la totali -
té du patrimoine, du personnel et des résultats budgétaires du Syndicat.

M. le Président. – Merci.  Vous savez qu’il  y avait  déjà un premier  pays qui  avait  cessé d’exister lorsque la
communauté de communes de Loches a repris l’ensemble du périmètre du pays. C’est une décision locale de la
communauté de communes CCVI pour le deuxième pays.
Patrick MICHAUD, Président du pays, ne prendra pas part au vote.

Je mets aux voix ce rapport.

Ne prend(nent) pas part au vote :
 M. Patrick MICHAUD

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver la dissolution du Pays Indre et Cher qui sera alors effective à la date du 1er janvier 2020,
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- de transférer le personnel du Syndicat Mixte du Pays Indre et Cher à Touraine Vallée de l’Indre à la date d’effet
de la dissolution juridique  ;

- d’intégrer dans le patrimoine de Touraine Vallée de l’Indre l’ensemble de l’actif et du passif du Syndicat Mixte du
Pays Indre et Cher à la date d’effet de la dissolution juridique ;

- de transférer l’ensemble des biens, droits et obligations du Syndicat Mixte du Pays Indre et Cher à Touraine Val -
lée de l’Indre à la date de dissolution juridique.
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4 QUATRIEME COMMISSION : AFFAIRES EDUCATIVES ET DES COLLEGES
4ème C - Affaires Educatives

4ème C - Affaires Educatives

EDUCATION

16        COLLÈGE PIERRE CORNEILLE DE TOURS - INTERNAT (ID WD : 23682)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Judicaël OSMOND

Le présent rapport a pour objet la détermination du tarif d’internat-externat pour les collégiens de Tours Corneille.

Le collège Pierre Corneille de Tours propose différents pôles et sections sportives à ses élèves. Jusqu’à présent,
ces  collégiens  étaient  hébergés  dans  des  structures  du  Tours  Football  Club,  hébergement  qui  n’a  pu  être
maintenu.

Le lycée Grandmont, disposant des conditions d’accueil nécessaires, a accepté l’hébergement des 22 collégiens
au sein de son internat à la rentrée de septembre 2019. Les internes bénéficient par ailleurs d’une nouvelle ligne
de bus que la Métropole a accepté de mettre en place pour leur assurer un transport sécurisé le soir. 

La Région estime le coût de fonctionnement de l’internat-externat (c’est-à-dire sans la fourniture du repas du midi,
pris au collège) à 1 639,22 € par interne et par an pour l’année scolaire 2019/2020.

Le Département assure,  conformément à l’article  L213-2 du code de l’Education,  l’accueil,  la  restauration et
l’hébergement des collégiens. 

Il convient donc de se prononcer sur le tarif d’interne-externe déterminé par le Conseil régional pour les collégiens
bénéficiant de ce service depuis la rentrée de septembre 2019 et ce, pour l’année scolaire 2019/2020.

Il est proposé l’adoption du tarif d’interne-externe proposé aux collégiens de Pierre Corneille de Tours, à hauteur
de 1 639,22 €.

M. DATEU. – Je voulais remercier le travail du Département et de la Région sur une problématique épineuse pour
le sport puisque c’est un collège qui est extrêmement sportif  et très fléché et je souhaite encore une fois la
bienvenue à Loches, l’ancien principal de Corneille M. GUILBERT, qui a fait un travail formidable, je rappelle que
dans cet établissement il y avait plusieurs pôles, il y a déjà un pôle France de tennis de table mais il y avait
plusieurs pôles qui au fur et à mesure des mauvaises relations avec la SASP a dû quitter Tours. C’est un bel
établissement fléché qui a enclenché d’ailleurs l’orientation quasi sportive aussi de Becquerel qui est le Lycée qui
est à côté, il y a une belle synergie sur un endroit très sportif et il y a un travail qui a été fait très rapidement et très
intelligemment entre Judicaël, les services de Judicaël et la Région dans l’intérêt du collège même puisque son
existence même à un moment donné était périlleuse sans ses sections sportives.

Monsieur OSMOND.

M. OSMOND. – Merci Xavier et c’est vrai que quand les collectivités travaillent ensemble, Région, Métropole et
Département cela fait de belles choses.
Juste un petit mot puisqu’en effet vous avez pu constater, je suis arrivé avec une petite heure de retard parce que
je  me  suis  déplacé  ce  matin  avec  M.  PERDEREAU  au  collège  Richelieu  pour  rencontrer  les  agents  du
Département. Vous savez que ce collège a été victime d’un fait grave il y a une semaine maintenant. J’ai souhaité
rencontrer ces agents, nous avons environ 10 collaborateurs dans cet établissement, déplacement qui a été très
apprécié,  à la fois par le principal,  par la gestionnaire et  par  les agents.  Nous avons pu échanger,  ils  sont
extrêmement sereins et la Direction académique a également mis tous les moyens en œuvre au service du
personnel et de tout le personnel, y compris nos agents, notamment la cellule psychologique pour passer ce cap
qui est compliqué parce que c’est une enfant, parce que c’est une jeune fille, parce qu’elle a 13 ans, parce que
l’acte  est  assez  invraisemblable  et  la  raison  aussi.  Il  y  avait  besoin  de  répondre  à  l’urgence,  le  Directeur
académique s’était déplacé dès le vendredi, il y était retourné le lundi pour mettre en place cela, il a beaucoup
accompagné nos agents et ce matin cette visite a été très appréciée par les équipes, évidemment j’ai parlé au
nom de toute l’Assemblée.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.
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Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’adopter le tarif d’interne-externe pour l’année scolaire 2019/2020, fixé à 1 639,22 € par élève du collège 
Pierre Corneille de Tours, au titre de leur inscription à l’internat du Lycée Grandmont. 
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5 CINQUIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT, TOURISME - CULTURE, SPORT ET VIE ASSOCIATIVE
5ème C - Tourisme

5ème C - Tourisme

TOURISME

17        AGENCE DÉPARTEMENTALE DU TOURISME DE TOURAINE -
CONVENTIONS D'OBJECTIFS ET DE MOYENS (ID WD : 23681)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Alexandre CHAS

Les conventions d’objectifs et de moyens liant l’Agence Départementale du Tourisme de Touraine et le Conseil
départemental arrivent à échéance le 31 décembre 2019. Elles doivent donc être révisées.

1. La Convention d’objectifs :

La convention d’objectifs, liant l’Agence Départementale du Tourisme de Touraine (ADT) et le Conseil départe-
mental, approuvée le 27 mai 2016, arrive à échéance le 31 décembre 2019. 

Les missions de l’ADT ont été actualisées et regroupées en 2 volets : 

- conseil, ingénierie, qualification,
- promotion, communication.

Le volet « promotion, communication » a notamment évolué du fait de la production directe, par l’ADT, de conte-
nus photos et vidéo. Par ailleurs, la stratégie de communication digitale s’est considérablement développée avec
internet et les réseaux sociaux.

Des précisions ont été apportées sur les modalités de versement de la subvention : 

- un premier acompte de 25% sera versé au plus tard fin février de l’année N,
- un second acompte de 50% sera versé au plus tard fin juillet de l’année N,
- le solde de 25% sera versé au plus tard fin novembre de l’année N.

Enfin, pour satisfaire aux recommandations de la Chambre Régionale des Comptes, des indicateurs d’activité et
d’efficacité ont été instaurés afin de suivre au mieux les actions de l’ADT et de pouvoir les comparer au fur et à
mesure des années. Ils sont listés en annexe 3 de la convention d’objectifs.

La durée de la convention d’objectifs est fixée au 31 décembre 2022.

2. La Convention de moyens     :

L’article 2 4 1 de la convention de moyens concernant les travaux d’impression, a été modifié en apportant une
précision concernant les travaux d’impression à refaire.
Par ailleurs, sa durée est également repoussée au 31 décembre 2022.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION
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Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver les termes des conventions d’objectifs et de moyens entre l’Agence Départementale du Tourisme
de Touraine et le Conseil  Départemental,  valables jusqu’au 31 décembre 2022 et d’autoriser Monsieur le
Président et les signer au nom et pour le compte du Département.
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5ème C - Culture

5ème C - Culture

ACTION CULTURELLE

18        PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION POUR LE SOUVENIR DE
MAILLÉ (CANTON DE SAINTE-MAURE DE TOURAINE) (ID WD : 23685)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Céline BALLESTEROS

Le présent rapport a pour objet l’adoption d’une convention avec l’association Pour Le Souvenir de Maillé qui gère
depuis 2019 la Maison du Souvenir de Maillé. L’association Pour Le Souvenir de Maillé devra appliquer les règles
de communication votées en Commission permanente le 21 octobre 2016, destinées à valoriser l’intervention du
Département.

Convention multipartite de partenariat 2020-2022
Soutenue financièrement par l’État, la Région Centre-Val de Loire, le Conseil départemental d’Indre-et-Loire, la
Communauté de Communes Touraine Val de Vienne et la Commune de Maillé, l’association Pour le Souvenir de
Maillé propose à ses partenaires la signature d’une convention triennale multipartite afin d’assurer la poursuite de
ses  activités  pour  les  années  à  venir,  condition  nécessaire  à  un  fonctionnement  pérenne de  la  Maison  du
Souvenir et à son développement

Ouverte en 2006, la Maison du Souvenir de Maillé est le lieu chargé d’entretenir la mémoire des 124 victimes du
massacre de la population de Maillé le 25 août 1944 par un bataillon SS. Outre sa vocation mémorielle, le site
conçoit des actions pédagogiques et éducatives, citoyennes et scientifiques. Il accueille chaque année de l’ordre
de 6 000 visiteurs, dont environ 3 200 scolaires. Depuis sa création en 2006 et jusqu’en 2018, la Maison du
Souvenir était gérée par la commune de Maillé. Face aux enjeux que la structure va devoir affronter dans les
années à venir (en particulier la disparition des derniers témoins), la commune de Maillé et l’association Pour le
Souvenir de Maillé ont conjointement décidé de la nécessité de faire évoluer le statut juridique de la Maison du
Souvenir. Celle-ci est désormais gérée par l’association Pour le Souvenir de Maillé depuis le 1er janvier 2019.

Depuis  plusieurs  années  notre  collectivité  contractualisait  annuellement  avec  la  Maison  du  Souvenir  et  de
manière bilatérale. La présente convention, triennale et multipartite, prévoit le maintien du niveau de financement
annuel de notre collectivité à hauteur des années passées (39 000 € et la réalisation de travaux d’impressions
pour un montant annuel de l’ordre de 1 100 €) sous réserve des crédits disponibles et de l’adoption du budget
annuel de la collectivité. 

Il vous est proposé d’adopter cette convention triennale pour les années 2020 à 2022 et de désigner au sein du
Comité  de  Pilotage  Madame  Nadège  ARNAULT  comme  représentante  titulaire,  et  Monsieur  Etienne
MARTEGOUTTE (suppléant).

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver les termes de la convention multipartite de partenariat 2020-2022 à conclure avec l’association
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Pour Le Souvenir de Maillé et d’autoriser Monsieur le Président à la signer au nom et pour le compte du
Département

- de désigner Mme Nadège ARNAULT comme représentante titulaire du Conseil  départemental  au sein du
Comité de Pilotage, et M. Etienne MARTEGOUTTE comme son suppléant. 
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5ème C - Culture

ARCHIVES, ARCHÉOLOGIE ET INVENTAIRE

19        EVOLUTION DES MODALITÉS DE RÉSERVATION ET DES TARIFS DES
ANIMATIONS ORGANISÉES PAR LA DIRECTION DES ARCHIVES

(ID WD : 23547)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Céline BALLESTEROS

Le présent rapport a pour objet de faire évoluer les modalités de réservation et les tarifs pour les animations
organisées par la direction des Archives.

Les Archives départementales d’Indre-et-Loire proposent régulièrement des animations dans le cadre de leurs
missions.

Le tarif existant pour ces animations, organisées intégralement en interne, a besoin d’être réajusté pour mieux
s’adapter aux besoins et faciliter sa mise en œuvre par les Archives. Il est demandé de pouvoir organiser nos
animations en fonction de notre actualité, et non en fonction des seuls évènements culturels nationaux.

La nouvelle tarification proposée est évolutive : 10 € par personne pour les animations d’une heure maximum et
15 € pour les animations de plus d’une heure. 

Compte-tenu de la configuration de ces animations, le nombre de place est limité. En cas d’impossibilité d’assister
à l’animation, aucun remboursement ne sera possible. C’est pourquoi,  il  ne sera plus demandé un forfait  de
réservation.

Il est précisé que la régie de recettes des Archives sera modifiée en conséquence.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

D’approuver les termes du présent rapport et d’accepter  :

• De voter le tarif de 10 € par personne pour les animations d’une heure maximum
• De voter le tarif de 15 € par personne pour les animations de plus d’une heure
• De voter qu’en cas d’impossibilité d’assister à l’animation, aucun remboursement ne sera possible
• Ces nouveaux tarifs remplacent ceux votés précédemment et s’appliquent à compter du 15 décembre 

2019.
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6 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES, LE PATRIMOINE ET LES RESSOURCES HUMAINES
1ère C - Affaires Financières

1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

20        VOTE DE LA DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 - 2019 (ID WD : 23713)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

La  présente  Décision  Modificative  n°2  a  pour  objet  l’inscription  d’une  dépense  supplémentaire  concernant
l’allocation de Revenu de Solidarité Active (RSA), équilibrée par l’ajustement de la recette des Droits de Mutation
à Titre Onéreux (DMTO).
Cette décision Modificative n°2 concerne uniquement un ajustement de la section de fonctionnement et n’entraine
donc aucune modification de l’épargne et du montant d’emprunt prévisionnel pour 2019.

La  forte  hausse  de  la  mensualité  de novembre  2019 sur  l’allocation  de  Revenu de Solidarité  Active  (RSA)
nécessite une inscription de dépense supplémentaire de + 206 000 € sur l’exercice 2019.

Afin d’équilibrer cette dépense, la recette des Droits de Mutation à Titre Onéreux (DMTO) est ajustée à due
concurrence : + 206 000 €.

Ces ajustements concernent uniquement la section de fonctionnement. Ils n’impactent pas l’investissement.

La situation des autorisations de programme et autorisations d’engagement reste inchangée par rapport à la
Décision Modificative n°1 du 15 novembre 2019.

Les balances de la Décision Modificative n°2 sont retracées en annexe 1.

L’annexe 2 reprend les crédits prévus en 2019, par politiques.

A partir de la balance générale du projet de décision modificative n° 2 de 2019 qui vous a été adressée, les
propositions budgétaires (réelles et ordres) s'élèvent à  + 206 000,00 € en section de fonctionnement et  0 € en
section d’investissement.

Le montant du budget 2019 est  ainsi arrêté en crédit  cumulé à  976 694 071,83 € (dont  137 375 499,03 € de
mouvements d’ordre) se décomposant en :

387 096 174,38 € en section d’investissement
589 597 897,45 € en section de fonctionnement.

Le montant de l’emprunt 2019 reste inchangé et s’élève à 41 099 466,06 € (y compris l’emprunt reporté).

Le montant total des autorisations de programme est arrêté à  324 575 285,11 €, avec des crédits de paiement
2019 de 69 796 543,77 € et des crédits de paiement restant à inscrire de 141 629 249,55 €.

Le montant total des autorisations d’engagement est arrêté à  58 427 620,10 €, avec des crédits de paiement
2019 de 9 617 009,07 € et des crédits de paiement restant à inscrire de 30 977 605,59 €.

Accord de la Commission

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.
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Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

• D’adopter la Décision Modificative n° 2 de 2019 conformément à la balance par chapitre retracée en 
annexes 1a et 1b.

L’annexe 2 reprend les crédits prévus en 2019, par politiques.
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7 TROISIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L'ECONOMIE

3ème C - Environnement

3ème C - Environnement

ENVIRONNEMENT

21        VŒU RELATIF À LA RÉVISION DE LA CHARTE DU PNR LOIRE-ANJOU-
TOURAINE : INTÉGRATION DE COMMUNES DANS LE NOUVEAU PÉRIMÈTRE

(ID WD : 23727)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

La charte du Parc Naturel Régional Loire-Anjou-Touraine (LAT) est en cours de révision dans le cadre d’une pro-
cédure qui s’échelonne sur 5 ans de juin 2018 à mai 2023, devant aboutir à une nouvelle charte d’une durée de
15 ans, soit de 2023 à 2038.

Lors de sa séance du 30 juin 2018, le Comité syndical du syndicat mixte du PNR a délibéré sur le périmètre
d’étude en vue du renouvellement de la charte, après un choix issu des demandes des Communes et EPCI can-
didats à leur intégration au périmètre révisé.

Ainsi, le Comité syndical a rejeté la demande de l’ancienne Communauté de Communes de Sainte-Maure-de-
Touraine qui, dès 2003, avait délibéré sur sa volonté de rejoindre le PNR dans son ensemble. A ce titre, le PNR lui
avait proposé une convention de partenariat qui préfigurait la perspective d’une future intégration.

Or, le nouveau périmètre proposé à la révision n’intègre que 6 Communes sur les 11 constituant le territoire de
l’ancienne Communauté de Communes, en délaissant notamment la Commune de Sainte-Maure-de-Touraine, au
motif que les limites administratives ne doivent pas être le critère prépondérant du classement. 

Le motif relatif à la taille du PNR révisé qui serait trop dimensionné ne saurait prévaloir sur la cohérence du terri -
toire de Sainte-Maure-de-Touraine dans sa globalité. De surcroît, il nous semble que cette Commune elle-même,
identifiée par sa situation géographique, son identité et sa renommée, pourrait être considérée comme l’une des
entrées privilégiées du Parc.

En outre, la nouvelle Communauté de Communes Touraine Val de Vienne intégrant les communes concernées
exerce les compétences touristiques et environnementales comme le PNR.

Il convient de considérer :

- la cohérence du territoire de Sainte-Maure-de-Touraine dans sa globalité en termes d’unité paysagère, de patri-
moine bâti, d’histoire commune, de sociologie et d’attractivité,

- la réunion prévue le 29 février 2020 au cours de laquelle le Comité syndical du PNR LAT validera l’avant-projet
de charte.

M. LOIZON. – Je siège au niveau du PNR et je suis un peu embêté parce que j’ai voté avec le PNR le nouvel
espace. Les deux raisons qui ont motivé les décisions du PNR, la première raison est une motivation d’ordre de
paysage et de rattachement au Val de Loire, le PNR est effectivement complètement attaché à la vallée de la
Loire, les spécialistes ont considéré que Sainte Maure était plus une commune de plateau qu’une commune de
vallée et puis la deuxième raison est une raison économique. Le PNR a beaucoup de difficultés financières et le
grossissement de la zone ne va pas aller dans le sens de limiter les problématiques financières et à ce titre-là, je
tenais  à  dire  qu’il  y  a  une  augmentation  régulière  du  montant  des  cotisations  des  communes  ou  des
communautés de communes qui est faite pour essayer de résorber ces problématiques de budget.
Pour l’adhésion de Sainte Maure, je n’y vois pas d’inconvénient et je souscrirai au vœu qui est fait.

Madame ARNAULT. 

Mme ARNAULT. – Je disais que pour nous c’était surtout une cohérence que la commune de Sainte Maure de
Touraine soit comprise dans le périmètre.

M. le Président. – Par rapport à ce que tu viens de dire Eric, il y a un vrai sujet du positionnement des PNR. Les
PNR datent  d’une  époque  où  l’intercommunalité  n’existait  pratiquement  pas  et  où  elle  a  beaucoup  évolué.
Aujourd’hui les communautés de communes montent en puissance et les PNR se trouvent pris entre deux feux et
nous le voyons bien dans tout le secteur de Seuilly avec tous les travaux qu’il y a à faire, l’abbaye de Seuilly, qui
après avoir été pilote, aujourd’hui est à la peine. C’est pour cela que nous l’avons proposé, en accord avec le
Président de la communauté de communes, dans le Contrat de plan. Il faudra vraiment revoir le qui fait quoi et
que ce n’est pas une commune de plus ou de moins qui est le vrai sujet. Je pense que le fond du sujet c’est quel
est l’objectif et la feuille de route des PNR dans le nouveau paysage institutionnel avec des communautés de
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communes dont le nombre s’est réduit et dont les compétences se sont augmentées avec des ressources propres
que les PNR n’ont pas.

 Je mets aux voix ce rapport.

Ne prend(nent) pas part au vote :
 MME Martine CHAIGNEAU

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

De demander au Parc Naturel Régional Loire-Anjou-Touraine la prise en considération l’ensemble du territoire de
Sainte-Maure-de-Touraine, en intégrant au nouveau périmètre les 5 Communes actuellement exclues que sont
Nouâtre, Maillé, Pouzay, Noyant-de-Touraine et Sainte-Maure-de-Touraine.
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3ème C - Environnement

ENVIRONNEMENT

22        VŒU RELATIF À LA SIGNATURE D'UN CONTRAT TERRITORIAL AVEC
L'AGENCE DE L'EAU LOIRE BRETAGNE INTÉGRANT LES AMÉNAGEMENTS
EN FAVEUR DE LA RESTAURATION DE LA CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE SUR

LE CHER AVAL (ID WD : 23729)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Fabrice BOIGARD

Dès 2013, sous l’impulsion des Conseils départementaux d’Indre-et-Loire et du Loir-et-Cher, une démarche a été
engagée pour définir la stratégie d’un projet d’aménagement et de développement dans la vallée du Cher de
Saint-Aignan  à  la  confluence  avec  la  Loire.  Ils  ont  confié  la  réalisation  d’une  étude  opérationnelle  à
l’Etablissement Public Loire. Elle a abouti au choix d’un scénario de restauration de la continuité écologique pour
chacun des ouvrages concernés.

Au 1er janvier 2018, la loi GEMAPI a obligé les élus des territoires à constituer le Syndicat du Nouvel Espace du
Cher pour la gestion de ses milieux aquatiques.

Le département d’Indre-et-Loire, pour faciliter une action rapide dès 2017, s’est engagé à :

- rendre la  maitrise  d’ouvrage de l’aménagement  de la rivière de contournement  du barrage de Civray-de-
Touraine afin d’en assurer la mise en œuvre opérationnelle, déjà livré en 2019 ;

- accompagner par une assistance à maitrise d’ouvrage (AMO) le syndicat du Nouvel Espace du Cher (NEC)
dans la conduite des travaux de restauration des continuités écologiques dont ceux concernant le barrage de
Savonnières ;

- financer la réalisation des travaux de continuité écologique dans le cadre du futur contrat territorial en lien avec
l’Agence de l’eau et le Conseil régional Centre Val de Loire.

Après une longue phase de concertation, le syndicat du NEC a établi une feuille de route sur la période 2020-
2025. Les études et travaux sur les principaux affluents du Cher aval visant à contribuer à l’atteinte du bon état
des eaux sont aussi prévus. Cette stratégie de territoire, prérequis au contrat territorial a vocation à définir pour 6
ans les grandes orientations des actions à fournir. Cet outil  privilégié de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne lui
permet de mobiliser ses financements, complétés par ceux du Conseil régional Centre Val-de-Loire et du Conseil
départemental d’Indre-et-Loire.

Aujourd’hui  la  stratégie du territoire  du NEC proposée dans le  dialogue de gestion semble ne pas convenir
notamment sur des points très précis (projets hydroélectriques,  arasements partiels d’ouvrages non retenus)
ayant pour conséquences une volonté de l’agence à vouloir reporter à l’automne 2020 l’examen de la stratégie et
du contrat à son conseil d’administration.

M.  le  Président. –  Merci  je  vais  donner  la  parole  à  Vincent  LOUAULT qui  peut  donner  quelques éléments
d’explication.  Il  est  clair  que l’agence de l’eau a évidemment  vocation  à  donner  son avis  et  à  émettre  des
orientations et des directives mais ce n’est pas à l’agence de l’eau d’expliquer aux élus ce qui est bon pour eux.
Le but est de dire au Préfet de Région : M. le Préfet, il y a des choses que nous pouvons entendre mais il y a des
choses qui doivent être entendues des deux côtés et notamment l’agence de l’eau doit entendre le point de vue
des élus locaux. Le but de ce vœu c’est que le Préfet de Région mesure que c’est l’Assemblée dans sa globalité
qui attire son attention sur un point précis qui n’est pas technique mais qui concerne l’avenir de nos rivières. Nous
ne voulons pas d’arasement total, ce n’est pas pour cela que nous voulons faire n’importe quoi mais nous avons
bien le droit dans un département, surtout avec des compétences que l’Etat nous donne. Il y a un vieux proverbe
qui dit – donner et retenir, ne vaut – on ne peut pas nous donner une compétence et nous dire que nous avons le
droit de ne rien faire. Vincent je te laisse donner quelques compléments mais tu ne prendras pas part au vote en
tant que Président du SNEC.

M. Vincent LOUAULT. – La négociation avec l’agence, tu l’as très bien résumé, nous avons une agence qui a une
habitude de co écriture de façade et qui exige beaucoup de choses avant le passage en conseil d’administration,
c’est-à-dire que les élus n’ont jamais accès à une possibilité de refus ou alors ça a déjà été trié par l’agence, moi
personnellement, j’ai très mal vécu cette rencontre avec la Préfète, parce que tous les arguments sont bons pour

Retour sommaire



147

opposer le manque de stratégie globale, c’est-à-dire que dès qu’il y a un maillon faible de la stratégie, on vous dit
vous n’êtes pas près il faut encore attendre 1 an et ça fait déjà 2 ans que nous attendons. Nous ne pouvons pas
accepter cela et tous les arguments ont été utilisés jusqu’à dire, et là cela n’a pas forcément plu, que le fait que
nous ayons fait Civray avait nécessité beaucoup de travail de nos propres agents au Département au détriment
des autres contrats de rivières du département, ce qui est totalement faux. C’est ce genre d’argument qui est
opposé en permanence et là en tant que Conseiller départemental, j’ai du mal à cautionner ce genre d’argument.
Je vous remercie pour ce vœu, je pense que l’agence va rectifier le tir et nous permettre de déposer au 10 janvier
notre dossier qui est près à 90 %, qui est juste en dialogue de gestion qui doit se finaliser. Merci Président et si
vous voulez je ne prends pas part au vote.

M. le Président. – Vincent ce n’est pas pour t’empêcher mais tu es à l’origine du vœu, d’ailleurs ce n’est pas toi
qui le présente pour qu’il n’y ait pas de conflit d’intérêts. Je pense que juridiquement c’est beaucoup mieux de le
faire ainsi.

 Je mets aux voix ce rapport.

Ne prend(nent) pas part au vote :
 M. Vincent LOUAULT

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

de demander au Préfet  de la  Région Centre Val de Loire,  Coordonnateur de Bassin,  d’intervenir  auprès de
l’Agence de l’Eau Loire Bretagne pour permettre au Syndicat du NEC de déposer une stratégie de son territoire,
une feuille de route sur 6 ans, ainsi qu’un contrat sur 3 ans incluant la réalisation de la rivière de contournement
du barrage de Savonnières dès 2020. Ceci pour permettre au conseil d’administration de l’agence de statuer sur
la proposition des acteurs de territoire.  
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8 CINQUIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT, TOURISME - CULTURE, SPORT ET VIE ASSOCIATIVE
5ème C - Sport et Vie Associative

5ème C - Sport et Vie Associative

SPORTS ET VIE ASSOCIATIVE

23        VŒU RELATIF AU RÉFÉRENCEMENT DU KARATÉ AUX JEUX
OLYMPIQUES 2024 (ID WD : 23728)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Xavier DATEU

A l’occasion  du  vote  de  la  Commission  permanente  en  date  du  6  décembre  2019,  du  partenariat  entre  le
Département et le Comité d’organisation des Jeux olympiques et paralympiques dans le cadre du label «  Terres
de  jeux  2024 »,  il  est  proposé  à  l’assemblée  départementale,  de  s’associer  à  la  demande  de  M.  Franck
CHEREAU,  Président  du  Comité  départemental  de karaté,  dont  les  titres  et  les  actions  témoignent  de  son
investissement au service de cette discipline et honorent notre département.

A ce titre le présent vœu soutient le développement du karaté et de ses valeurs et demande que ce sport soit à
nouveau référencé pour les Jeux olympiques 2024.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

Soutenir la demande de référencement du karaté aux Jeux olympiques 2024.
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M. le Président. – Nous allons faire une pause et passerons à la Commission permanente. Je lève la séance.

La séance est levée à 11 H 45.
Le Président du Conseil départemental 

Jean-Gérard PAUMIER
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